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Le 10 janvier 1944»

Assemblée du Conseil municipal de la cité ce Drummonoville, 
tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, lunui le 
10 janvier 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les 
dispositions ou règ lement no. 29b,

SONT PRESENTS: - MM. les échevins Robert Bernard, Léonard 
Boileau, David Duchesneault, Wilirid Faucher, Antoine Niquet, J. Amédée 
Savard et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Dr. Joseph Caron.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, 
ainsi que du certiricat constatant sa signirication à tous les membres 
du Conseil.

Lecture est donnée ues minutes de la dernière assemblée régu
lière tenue le a? décembre 194o, lesquelles sont approuvées et signées.

Le grenier donne ensuite lecture d’une copie de résolution adoptée 
par le Conseil de Ville St.Lambert, demandant l’abolition des droits de péage 
sur les ponts Victoria et Jacques-Cartier. Il est proposé par l’échevin 
Robert Bernard, secondé par l’échevin J.Amédée Savard, que cette résolution 
soit adoptée et envoyée eu grerrier de la Ville St.Lambert. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par 
l’échevin J.Amédée Savaru, qu’une somme de §100.oo soit mise à la dispo
sition de 1‘Amicale des Dames, pour l’aide qu’elles apportent aux ramilles 
pauvres. ADOPTE.

Lecture est donnée du rapport du sergent Eusèbe Boucher, en rap
port avec la réclamation de monsieur Wilirid Vandal pour l’accident arrivé 
à sa femme. Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par 
l’échevin David Duchesneault, que le sergent Eusèbe Boucher soit autorisé 
de négocier un règlement à l’amiable, et que le Trésorier soit autorisé de 
payer cette réclamation, pourvu qu’un règlement soit fait pour pas plus de 
§25.00.A ADOPTE.

Le grenier soumet la liste des comptes dont l’approbation est 
demandée. Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par 
l’échevin David Duchesneault, que les comptes mentionnés sur cette liste, 
au montant de §11,624.63 au compte du budget, et de §1,525.23 au compte 
capital, soient approuvés et que le Trésorier soit autorisé à les payer. 
Cette liste est signée séance tenante par le maire et par le grenier.

Il est proposé par l’échevin J.Amédée Savard, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que le Trésorier soit autorisé de payer le compte produit 
par Letarte Transport, au montant de ^155.00, pour l’enlèvement de la neige. 
ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
Wilirid Faucher, que le Trésorier soit autorisé de vendre a madame Adélard 
Letarte deux débentures de §l,000.oo chacune, de la Cité de Drummondville, 
échéant respectivement le 1er novembre 1955 et le 1er novembre 1956, pour9 
le prix de §105.oo chacune, devant rapporter 3^ % d’intérêt; ces débentures 
sont déposées au fonds d’amortissement à Québec, et le produit de la vente 
devra etre déposé aussi entre les mains du Trésorier Provincial. ADOPTE.
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Il est proposé par l’échevin J.Amédée Savard, secondé par 
1’échevin Robert Bernard, que les rôles de perception pour licences commer
ciales, taxes foncières et taxes d’eau, pour les années 1942 et 1943, soient 
homologués à toutes fins que de droit. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
Dr. Antoine Turcotte, que la Cité de Drummondville soit autorisée à emprun
ter de la Banque de Montréal, par billets promissoires, la somme de $65,000.oo, 
cette somme étant 25 % des revenus anticipés pour l’exercice 1944; que le 
maire et le Trésorier soient autorisés à signer un ou des billets promissoi
res en faveur ne la Banque de Montréal, au fur et à mesure des besoins, jusqu’à 
concurrence de la dite somme de $65,000.oo; le montant de cet emprunt devant 
être remboursé à la Banque durant l’exercice 1944. La Cité est par les pré
sentes autorisée à rembourser à n’importe quel moment tout ou partie des mon
tants ainsi empruntés, et à emprunter de nouveau dans le cours de l’année 1944, 
par billets promissoires, pourvu que le montant total des dits emprunts n’ex
cède jamais la somme de $6b,000.oo, et qu’une demande soit.raite à la Commis
sion Municipale de Québec pour autoriser le dit emprunt. ADOPTE.

Le Conseil autorise l’hospitalisation de monsieur Gérard Picard, 
sous la Loi de L’Assistance Publique.

Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par 
l’échevin Wilirid Faucher, que le Conseil paie une somme de $10loo par semaine 
à un des Frères de la Charité, pour qu’il se charge de l’entretien de la pati
noire établie sur le terrain de l’Ecole St.Frédéric, et que la Cité achète 
des Frères de la Charité, pour le prix de $60.oo, les bandes de bois servant 
actuellement pour la dite patinoire. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
Léonard Boileau, que le Conseil de la Cité déclare n’avoir pas d’objection 
à ce que la Législature de Québec accorde à Ville St.Joseph le droit d’expro
priation demandé par la dite Ville, dans son projet de bill privé, pour l’élar
gissement du chemin du 3e Rang. ADOPTE.

L’échevin Robert Bernard fait rapport des démarches qui sont actuel
lement en cours pour que le raccordement de la route Sherbrooke-Drummondville à 
la voie Sir Wilirid Laurier soit fait par le 3e Rang et par la lisière de terrain 
connue sous le nom de "Chemin de Fer de l’Avenir"; la section deéhemin ainsi 
établi aurait, suivant le projet, une largeur de 80 pieds, et rejoindrait la 
section de chemin au 3e Rang dont la construction est déjà autorisée.

Il esc proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que le conseil de la cité de Drummondville appuie lortement 
ce projet qui serait à l’avantage du grand Drummondville, et sollicite fortement 
le Gouvernement Provincial pour que ce dernier aide dans toutes les limites du 
possible, à la réalisation de ce projet. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, qu’une nouvelle demande soit faite à la Cie Southern Canada 
Power, pour que cette dernière autorise l’emploi, comme chemin public, du ter
rain connu sous le nom de "Chemin de Fer de l’Avenir", pour permettre la réali
sation du projet mentionné dans la résolution précédente. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.A. Ssvard, secondé par l’échevin 
Léonard Boileau, que le Conseil autorise la construction de deux nouvelles 
grattes à neige, semblables à celles déjà en usage pour le nettoyage des rues 
ADOPTE.
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Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
David Duchesneault, que la Cité paie au camionneur employé au déblaiement des 
rues $1.75 de l’heure, mais il est entendu que le chauffeur du camion devra 
travailler comme les autres hommes employés au chargement du camion. ADOPTE.

Le Trésorier soumet qu’en préparant son état financier, il a chargé 
à "Béficits antérieurs” la somme de §800.oo payée pour le procès Malouin, cette 
somme n’appartenant pas à l’exercice courant. Le Trésorier soumet aussi que 
la réserve pour les comptes recevables n’était pas assez élevée dans son opi
nion, mais que la réserve pour les comptes d’eau dépasse de $l,E00.oo le 
chiffre établi par les résolutions antérieures; qu’il a alors transféré de 

la réserve pour comptes d’eau une somme de $500.00^qu’il a ajoutée à la réserve 
des comptes recevables. Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé 
par l’échevin Léonard Boileau, que le Conseil approuve les inscriptions ainsi 
faites par le Trésorier. ADOPTE.

Une délégation d’une dizaine de membres de l’organisation qui s’inti
tule ”L*Union des Electeurs” et qui paraît prêcher la doctrine du Crédit Social, 
présente une requête portant un certain nombre de signatures, pour demander la 
tenue d’une assemblée publique dans la salle de l’Hôtel de Ville, le dimanche 
soir 30 janvier. Le greffier est chargé d’écrire à monsieur Edmond Major, le 
porte-parole de la délégation, que la salle de l’Hôtel de Ville étaiÇ déjà retenue 
pour le 30 janvier courant. Le greffier devra aussi aviser monsieur Major que la 
salle de l’Hôtel de Ville ne peut être prêtée ou tuée pour assemblée à caractère 
politique, excepté à l’époque même des élections, et d’une manière égale pour 
chaque parti reconnu. Sienne élection municipale a lieu, les candidats de 
chaque groupe qui auront déposé leurs bulletins de présentation, pourront tenir 
à l’Hôtel de Ville une assemblée conjointe pour chaque groupe, après ent nte 
avec le chef de police qui pourra désigner les soirs où la salle sera libre.

Et la séance est levée.
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Le 18 janvier 1944,

Assemblée au Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue en comité général, mardi le 18 janvier 1944.

SONT PRESENTS: - MM. les échevins Robert Bernard, Léonard 
Boileau, David Duchesneault, Wilrria Faucher, Antoine Niquet, J. Amédée 
Savara et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Dr. Joseph Caron.

Le comité recommanae l’achat de deux bornes-fontaines de mar
que Durot.

Le comité recommande l’achat d’un appareil destiné à vérifier 
le dosage du chlore au filtre.

Le comité recommande l’hospitalisation, sous la Loi de l’Assis
tance Publique, de madame Albert Duval, et recommande aussi le paiement 
au compte ae $15.oo au Dr. Melançon, pour soins à maaame Duval.

Le comité recommande également le paiement au Dr. Couture, du 
compte ae $22.oo'f. pour examen, soins, lunettes, à M. Henri Groulx.

Le greffier soumet au Conseil la déclaration de monsieur Roland 
Le^latï et autres, qui désirent se former en association en vertu du 
chap. 304 S.R.Q. 1941, sous le nom de "DENNISON ASSOCIATES”. Il est pro

posé par l’échevin J. Amédée Savara, seconaé par l’échevin Robert Bernara, 
que le Conseil approuve la formation de cette association. ADOPTE.

L’échevin David Duchesneault fait rapport qu’il a étudié le pro
jet de monsieur Armand Deslanaes, pour commerce a’une certaine quantité 
de bois de chauffage. Ce projet aurait l’avantage d’amener en Ville environ 
200 coraes^e bois sec, pour le chauffage, mais monsieur Deslandes a besoin 
d’etre aidé pour l’achat de ce bois. Vu pénurie de bois de chauffage sec, 
le comité recommanae que le Trésorier avance une somme de $100.oo a monsieur 
Deslanaes, laquelle somme monsieur Deslanaes remboursera à même la vente 
du bois. ^Le Trésorier est aussi autorisé à faire d’autres avances de temps 
à autres à monsieur Deslandes, pourvu que les avances ne dépassent jamais 
la somme de $100.oo, et l’échevin Duchesneault se charge de suivre l’affaire 
et de faire rapport au Trésorier.

Le comité recommande une souscription de $25.oo à La Jeunesse Ouvrière.

Le greffier soumet au comité la lettre des avocats de Canadien 
Celanese Limited, en date du 6 janvier, et la réponse qu’il a préparée à 
cette lettre. Le comité approuve cette réponse et autorise le greffier à 
l’envoyer.

Le comité étuaie la demande de maaame Antoine Bilodeau, pour le 
paiement de son loyer. Vu que monsieur Bilodeau est maintenant malade et in
capable de travailler, le comité autorise le paiement du loyer jusqu’à 
nouvel ordre. Monsieur Boucher devra vérifier depuis quand monsieur Bilodeau 
a du cesser de travailler, et le loyer pourra être payé depuis cette date.

Greffier.
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PROVINCE DE QUEBEC 
Cité d e Drummondville.

SERMENT D'OFFICE

Je, soussigné, JOSEPH CARON, médecin, de la Cité de 
Di’ummondville, ayant été élu maire de la cité de Drummondville, 
lors de l’élection tenue le 1er lévrier 1944, jure que je remplirai 
avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur

Je, soussigné, ROBERT BERNARD, industriel, de la cité de 
Drummondville, ayant été élu échevin pour le siège no. 1 du Quartier 
Nord-Ouest, de la Cité de Drummonaville, jure que je remplirai avec 
honnêteté et liuélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE ;

Assermenté devant moi, 
à Drummondville, 
ce 8 lévrier 1944.

Grenier de la cité
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Je, soussigné, LEONARD BOILEAU, commis, de la Cité de 
Drummondville, ayant été élu échevin pour le siège no. 2 du quartier 
Nord-Ouest de la Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec 
honnêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU

Assermenté devant moi, 
à Drummondville, 
ce 8 février 1944.

Je, soussigné, J. AIÆEDEE SAVARD, bourgeois, de la cité d.e 
Drummondville, ayant été élu échevin pour le siège no. 1 au quartier 
Sud de la Cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté 
et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité.

Assermenté devant moi, 
à Drummondville, 
ce 8 février 1944.

AINSI QUE DIEU

Je, soussigné, JOSAPHAT G. CHASSE, industriel, de la cité de 
Drummondville, ayant été élu échevin pour le siège no. 2 au quartier Sua 
ae la Cité de Drummonaville, lors de l’élection tenue le 1er lévrier 1944 
jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE ♦

Assermenté devant moi, 
à Drummondville, 
ce 8 février 1944.

Greffier ce la cité
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Te, soussigné, NILFRID FAUCHER, menuisier, de la cité de Drum- 
mondville, ayant été élu échevin pour le siège no.l au quartier Centre 
de la cité de Drummondville, jure que je remplirai avec honnêteté et fidé- 
lité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AUDE .’ -------

Assermenté devant moi, à 
Drummondville, 
ce 8 lévrier 1944.

Greffier de la cité

Je, soussigné, ANTOINE TURCOTTE, médecin, de la cité de Drummond- 
ville, ayant été élu échevin pour le siège no. 2 au quartier Centre de la 
Cité ce Drummonaville, jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité 
les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU IAT SOIT EN AIDE 9

Assermenté devant moi, 
à Drummondville,

Greih/ier de la cité.

Je, soussigné, ANTOINE NIQUET, commis, de la Cité de Drummondville, 
ayant été élu échevin pour le siège no. 1 au quartier Est de la cité de Di'um- 
mondville, jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs de 
cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité.

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE î

Assermenté devant moi, 
à Drummondville, 
ce 8 février 1944.



100

Je, soussigné, DAVID DUCHESNEAULT, herbier, cie la cité de 
Drummondville, ayant été élu échevin pour le siège no. 2 du quartier Est 
cie la cité de Drmnmondville, jure que je remplirai avec honnêteté et 
fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de 
ma capacité.

AINSI QUE DIEU LIE SOIT EN AIDE

Assermenté devant moi, 
à Drummondville, 
ce 8 février^ 94<t.

G^ffier de la cité

Le 8 février 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la Cité de Drummondville, 
tenue en comité général, mardi le 8 février 1944.

SONT PRESENTS:- MM. les échevins Robert Bernard, Léonard 
Boileau, Josaphat G. Chassé, David Duchesneault, Nilfrid Faucher, Antoine 
Niquet, J. Amédée Savard, et Dp. Antoine Turcotte, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Dp. Joseph Garon.

Le greffier procède à l’assermentation du maire et de tous 
les échevins.

Le comité recommande d’allouer une somme de $10.oo''à monsieur 
Francis Deniers, pour les dommages causés à son mobilier par une cigarette 
allumée dans 1’appartement qui servait de poil lors de l’élection du 
1er février dernier.

Le comité recommande d’accorder 1’autorisation demandée rar 
la Garde d’IIonneur, pour tenir une kermesse pour le bénéfice de la Garde 
d*Honneur.

Lecture est donnée de la déclaration prévue par la loi dans 
le cas du "Cercle des Philanthropes Coopérateurs Enrg. de Drummondville. 
Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcùtte, secondé par l’échevin 
Léonard Boileau, que le Conseil autorise l’incorporation de ce Cercle.Adopté.

Lecture est donnée d’une lettre de La Ligue des Propriétaires 
demandant le paiement des représentants de la Ligue, lors du referendum 
Celanese. Le comité recommande qu’il soit payé à chacun de ces représentants 
la somme de §8,oo,t

Il est proposé par l’échevin J. Amédée bavard, secondé par 
l’échevin Josaphat G. Chassé, que le maire et le greffier soient autorisés 
de signer en faveur de monsieur Orner Lagacé, un acte de vente pour l’immeuble
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portant le numéro seize (16) du quartier Est de la Cité de Drummondville, 
immeuble eue le dit M. Lagacé détient en vertu d’un bail avec promesse de 
cession conditionnelle à lui déjà consenti par la Cité de Drummondville; que 
les memes soient autorisés à donner quittance complète au nom de la Cité, 
sur naiement de la Somme de $3,821.04,*balance actuellement due per monsieur 
Lagacé à la Cité de Drummondville. ADOPTE.

Le comité recommande qu’un abonnement à la Revue Municipale
soit payé per la Cité, en faveur de chaque membre du Conseil.

Le comité prend connaissance d’une lettre de monsieur Wilfrid 
Vandal, réclamant la somme de $100.oo à raison d’un accident qui serait 
arrivé à sa femme, au mois de novembre dernier. Sans admettre aucune respon
sabilité, mais pour éviter toute contestation, le comité recommande qu’une 
offre de $35.oo^scit faite à monsieur Vandal, en règlement de toute réclamation.

Le Conseil discute la question soulevée par une campagne assez 
ardente menée dans le pays, pour une immigration considérable, et pour l’ad
mission sans .restriction de réfugiés des autres pays.

Les membres du Conseil sont unanimement d’avis de recommander 
fortement au Gouvernement Fédéral de maintenir des restrictions sévères sur 
l’immigration, aussi longtemps du moins que les autorités n’auront pas pourvu 
à du travail rémunérateur pour tous les citoyens de notre pays après la guerre, 
et les membres du Conseil expriment leur opposition à la campagne organisée 
pour l’admission au pays de réfugiés des autres pays.

Copie de cette résolution devra être envoyée au Premier Ministre 
du Canada, ainsi qu’au député fédéral du Comté. ADOPTE.

Le comité recommande l’approbation des comptes suivants : -

Union des Municipalités $ 40.oo

Compte de 1'officier-rapporteur, pour
dépenses de l’élection du 1er fév.1944 399,88

Le comité autorise le paiement à l’Association de Voirie 
Drummond de la souscription de $000. oo"- déjà autorisée pour l’ouverture de 
la route d’hiver Drummondville-Montréal.

Son Honneur le Maire fait part au Conseil du fait que la Munici
palité de St.Germain voudrait faire réduire à $lb0.oo le compte de $300.oo qui 
a été envoyé pour service de nos pompiers et usage des appareils contre le feu. 
Le comité recommande, dans le but d’une entente à l’amiable, que le conrote 
soit réduit à $200.oo, et que le greffier avise les autorités de St,Germain 
que la Cité s’en tiendra à l'avenir au tarif indiqué sur le compte qui avait 
été transmis.

Le comité recommande que le greffier soit autorisé de signer 
le renouvellement de bail avec le Gouvernement provincial, pour l’usage de 
la salle du Conseil pour la tenue des termes de la Cour.

Le greffier est chargé d’écrire à Tloltite Rubber pour demander 
à cette Compagnie de vouloir bien faire les modifications voulues pour que 
la couverture d’une des bâtisses ne puisse pas laisser tomber de glace, ni 
de neige, sur le trottoir-.
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Le grenier est chargé d’écrire à D’Ville Ice Co., pour 
les aviser de prendre les mesures voulues pour permettre aux gens du 
quartier Nord d’utiliser le chemin qu’ils ont tracé sur la glace de 
la rivière.

Le 14 lévrier 1944

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, le 14 lé
vrier 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispo
sitions au règlement no. 29b.

SONT PRESENTS: - MM. les échevins Robert Bernard, Léonard 
Boileau, Josaphat G. Chassé, David Duchesneault, Wilrria Faucher, Antoine 
Niquet, J. Amédée Savaru et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de 
Son Honneur le Maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée ue l’avis convoquant la présente assemblée, 
ainsi que du certiiicat constatant sa signiiication à tous les membres 
du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régu
lière tenue le 10 janvier 1944, ainsi que des rapports des comités du 
18 janvier et 8 février 1944. Il est proposé par l’échevin Wilirid 
Faucher, secondé par l’échevin Antoine Niquet que ces rapports soient 
approuvés et signés. ADOPTE.

Résolution > Il est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé par
annulée par l’échevin Antoine Niquet, que monsieur Robert Bernera soit nommé maire- 
rés. 13 mars, suppléant. ADOPTE. ————-— ■

L’ingénieur de la cité présente devant le Conseil un plan 
de subdivision au terrain de monsieur S.R. Newton, subdivision compre
nant une partie aes terrains situés dans la Cité de Drummondville, et 
une partie située dans Drummondville-Ouest. Il est proposé par l’échevin 
iJiliria Faucher, secondé par l’échevin Josaphat G. Chassé, que la Cité 
approuve cette subdivision, et que le grenier soit autorisé a signer le 
plan et le livre de renvoi. ADOPTE.

Lé Conseil aecorae la demande de monsieur willie Houle, garaien 
ou dépotoir, pour une augmentation de salaire à $9.oo par semaine.
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Le Conseil ajourne la considération du compte de monsieur J.T. 
Courchesne, pour les irais de la coupe d’un arbre sur la propriété de madame 
Adélard Bernard. Une entente devra être faite avec madame Bernard, pour la 
cession au terrain nécessaire pour arrondir le coin des rues Hériot et St. 
Georges, suivant le plan qui sera préparé par l’ingénieur. Au cas ae telle 
entente, la Cité devra l'aire couper à ses frais les autres arbres uont 
l’enlèvement sera nécessaire, et prendra en considération le compte produit 
par monsieur Courchesne.

Le Trésorier soumet une liste de domptes dont l’approbation pour 
paiement est requise. Il est proposé par l’échevin Br. Antoine Turcotte, 
secondé par l’échevin Wilirid Faucher, que les comptes inscriis sur la liste 
produite, au montant ue $18,84b.4b 'au compte du budget, et ae $133.20 au compte 
capital, soient approuvés, et le Trésorier autorisé à les payer; et que le 
Trésorier soit autorisé à payer les comptes suivants : -

La Revue Municipale $ 11.48 >1
Dr. St.Onge 8.oo
Divers comptes pour les pompiers, 

au total de 282.oo

La liste est signée séance tenante par le maire et par le grenier.

Lecture est donnée d’une lettre au major J.B. Vessot, onicier- 
commandant de 19th (R) Fiela Co., demandant l’usage du terrain avoisinant 
le manège militaire, ce terrain étant une rue projetée. Le Conseil est 
heureux de se rendre à la demande laite.

Il est proposé par l’échevin Üobert Bernard, secondé par l’échevin 
J.Amédée Savara, que le grenier soit chargé d’écrire a Campbell MacLaurin 
Lumber Co. Lta, pour aviser cette Compagnie aue le Conseil pourra se procurer 
de l’asphalte au cours de la saison 1944, et que le Conseil est par conséquent 
en mesure de négocier avec la Compagnie dans le sens de la proposition qui a 
aéjà été faite pour la cession par la Compagnie d’une lisière de terrain 
nécessaire pour l’élargissement au 3e Rang, la Cité devant s’engager en retour 
à exécuter dans le cours de l’année 1944, le pavage en asphalte des rues déjà 
ouvertes dans la subdivision Campbell MacLaurin, et sur la section au 3e Rang
traversant la dite subdivision. ADOPTE.

Et la séance est levée.

\
Grenier.
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Le 28 lévrier 1944.

Assemblée au Conseil Municipal ae la cité de Drummonaville, tenue 
aux lieu et heure orainaires aes séances de ce Conseil, lundi le 28 lé
vrier 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les disposi
tions au règlement no. 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonara Boileau, Tosaphat G. Chassé, 
Davia Duchesneault, Wilrria Faucher, Antoine Niquet, 1. Amédée Savara et 
Dr. Antoine Turcotte.

En l’absence de Son Honneur le Maire et du maire-suppléant, il est 
proposé per l’échevin Davia Duchesneault, secondé per l’échevin Antoine Niquet, 
que monsieur l’échevin Léonara Boileau présiae cette assemblée. ADOPTE.

Lecture est donnée ae l’avis convoquant la présente assemblée, ainsi 
que au certiiicat constatant sa signification à tous les membres au Conseil.

Lecture est aonnée aes minutes ae la dernière assemblée régulière 
tenue le 14 février 1944, et il est proposé par l’échevin Davia Duchesneault, 
secondé par l’échevin Antoine Turcotte, que ce rapport soit approuvé et 
signé. ADOPTE.

Lecture est donnée a’une lettre ae monsieur Robert Bernera, au sujet ae 
sa nomination comme maire-suppléant. Il est proposé par l’échevin Antoine Tur
cotte, seconaé par l’échevin Davia Duchesneault, que la demande de monsieur 
Bernara soit reiusée, et que monsieur Robert Bernera agisse comme maire- 
suppléant . ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Davia Duchesneault, secondé par l’échevin 
Antoine Turcotte, que la Cité accorae une subvention de $100.oo à la Croix 
Rouge. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine Turcotte, seconaé par l’échevin 
Antoine Niquet, que la mutation de propriété suivante soit laite au rôle 
a’évaluation: -

No. du rôle Ancien propriétaire Nouveau propriétaire No. de cacastre

78b Dame Roméo Roux A Rolana Nains P.150 Sua.
ADOPTE.

Ü es-t Proposé par l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
Wiliria Faucher, qu’aucune amende ne soit chargée à monsieur Leblanc, amenae 
qui serait exigible à raison de la fausse alarme sonnée par son enfant. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, seconaé par l’échevin 
J.Amédée Savara, aue la Cité venae les obligations du Dominion qu’elle possèae, 
au montant de $15,000.oo, au lieu ae contracter un emprunt pour ce montant. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.Amédée Savara, seconaé par l’échevin 
Antoine Turcotte, que le maire et le grenier soient autorisés à signer une 
quittance ën faveur de Régine Théberge, pour la propriété qu’elle a achetée de 
la Cité. ADOPTE.

Et^ la séance est levée

Président.
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Immédiatement après la séance régulière tenue ce 28 février 1944, 
tous les membres du Conseil oui ont assisté à la dite séance régulière, 
siègent en comité, sous la présidence ae monsieur l’échevin Léonard Boileeu.

Le comité recommande que monsieur Lackie prenne arrangement avec 
le Trésorier ne la Cité, au sujet de la vente au bois.

Le comité recommande que la demande de monsieur Arthur Ménard soit 
acceptée.

Et la séance est levée.

Président. Grenier.

Le 13 mers 1944

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, LUNDI le 
13 mars 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dis
positions ou règlement no. 29b.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, Josaphet 
G. Chassé, David Duchesneault, "’ilirid Faucher, Antoine Piquet et J.Amé- 
uée Savara, sous la présidence de Son Honneur le maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, 
ainsi que du certificat constatant sa signification à tous les membres 
du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régu
lière tenue le 28 lévrier, ainsi que du rapport du comité tenu le même 
jour. Il est proposé par l’éctevin David Duchesneault, secondé par 
l’échevin Antoine Niquet, que ces rapports soient approuvés et signés. ADOPTE.

L’échevin David Duchesneault donne avis de motion qu’il proposera 
à la prochaine séance un règlement pour amender le règlement du bon ordre.

Le greffier donne lecture de la liste des comptes, dont l’appro
bation est requise. Cette liste comprend des comptes au total de $21,046.80 
au compte budget, et de §376.97 au compte capital. Il est proposé par’ 
l’échevin J. Amédée Savard, secondé par l’échevin Wilirid Faucher, que les 
comptes mentionnés sur cette liste soient approuvés, et le Trésorier est 
autorisé a les payer. La liste est signée séance tenante par le maire et 
par le grenier.
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Il est proposé par l’échevin J. Amédée Savara, secondé par 
l’échevin David Duchesneault, que le nom de monsieur Willie Lacourcière 
soit substitué à celui de J.G. Chassé, pour la propriété portant le 
numéro a’orare 3147 au rôle a’évaluation, et le numéro de cadastre 160a-(27,28,29,30). 
ADOPTE.

L’échevin Dr. Antoine Turcotte entre, et prend son siège. A

Le grenier donne lecture d’une lettre au Directeur ae la j ’
Statistique ae la Province ae Québec, donnant son opinion sur un point de I j
comptabilité municipale, au sujet de l’entrée qui est laite chaque année W
aans le rapport xinancier, sur le montant accru sur les débentures à 
échoir après le 1er janvier de chaque année. Il est proposé par l’échevin 
T.Amédée Savara, seconaé par l’échevin Léonara Boileau, que le Trésorier 
suive à l’avenir, dans son rapport financier, l'opinion de monsieur Samuel 
Gascon. K ADOPTE.

Le Conseil procède à la lormation des comités permanents, qui 
sont constitués comme suit, sur proposition de l’échevin Léonara Boileau, 
secondé par l’échevin Wili’rid Faucher : -

FINANCES ET LICENCES ROBERT BERNARD, Président,
Antoine Niquet,
Antoine Turcotte.

CHEMINS, TROTTOIRS, EGOUTS J. A. SAVARD, Président,
J. G. Chassé, 
wilirid Faucher.

ADOPTE.

POLICE et INCENDIES TJILFRID FAUCHER, Président, 
Antoine Turcotte, 
Léonara Boileau.

LOGEMENTS OUVRIERS et 
CONSTRUCTIONS

LEONARD BOILEAU, Présiaent, 
Davia Duchesneault, 
Wiliria Faucher.

ACHATS, ELECTRICITE, ASSURANCES J.G. CHASSE, Président, 
Robert Bernard, 
Léonara Boileau.

CHOMAGE, BUREAU de PLACEMENT, 
ASSISTANCE PUBLIQUE

ANTOINE NIQUET, Présiaent, 
J.A. Savara,

Robert Bernard.

AQUEDUC, MARCHE, BALANCE DAVID DUCHESNEAULT, Présiaent, 
Antoine Niquet, 
J.G. Chassé. 1

PARCS, AMUSEMENT, HYGIENE, 
et EMBELLISSEMENT

ANTOINE TURC GITE, Président, 
Davia Duchesneault, 
I. A. Savard.
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Le grerrier donne lecture d’une requête de certains propriétaires 
des rues St.Orner et Fournier, demandent la pose d’une canalisation d’égoût 
pour desservir leurs propriétés. L’ingénieur est chargé d’inscrire cette 
demande dans la liste aes travaux projetés, et d’en estimer le coût.

Le grerrier donne lecture d’une requête d’un grand nombre de 
résidents du Boulevard St.Ioseph, et aes rues adjacentes, sollicitant l’appui 
du Conseil pour l’établissement d’un service d’autobus sur le boulevard St. 
Joseph,'entre la route no. 20 et la rue Celanese. Le grerrier est chargé 
de se mettre en communication avec monsieur Donat Bourgeois, pour discuter 
la possibilité d’établir ce service.

Monsieur l’échevin J.A. Savara suggère que, si un pareil service 
est établi, des mesures soient prises pour desservir en même temps la rue 
St.Alrrea.

Il est proposé par l’échevin I.A. Savara, secondé par l’échevin 
Wilrrid Faucher, que le Conseil accepte la demande de l’échevin Robert Bernard 
qui déclare ne pouvoir agir comme maire-suppléant, et que la résolution du 
14 lévrier 1044, nommant monsieur Robert Bernard maire-suppléent, soit en 
conséquence annulée, et que l’échevin Antoine Niquet soit élu maire-suppléant. 
ADOPTE.

Monsieur Yves Grignon, président ue la Ligue ae Hockey ae la 
Cité, sollicite une subvention pour aider aux quatre clubs ae cette Ligue. 
Il est proposé par l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin Antoine 
Niquet, qu’une subvention de $300.oo 'soit accordée à la Ligue de Hockey, 
pour le bénéiice aes quatre clubs qui en l’ont partie. ADOPTE.

Le Conseil reçoit une délégation aes Frontiersmen, et monsi ur 
Alexandre Boucnaru explique la demande due ce corps vient mire au Conseil, 
et monsieur Boucharu explique qu’il l'aut renouveler cette année aes parties 
importantes aes uniiormes aes membres de ce corps, et que les Frontiersmen 
se trouvent en face d’uneaépense prévue ae $800.oo, et l’aiae du Conseil 
est sollicitée à ce sujet. Des membres du Conseil déciaent a'étudier davan
tage cette question et d’ajourner leur décision.

Le Conseil étuaie les rapports du sergent Eusebe Boucher, concer
nant des demandes ae secours et d’hospitalisation.

Dans le cas de Ange-Albert Côté, le Conseil décide de laisser 
à la discrétion uu sergent Boucher l'aiue qui doit être fournie dans ce cas.

Le Conseil approuve les rapports concernant Georges Sévigny et 
Demoiselle Amanaa Therrien, et le maire signera les cartes d’Assistance 
Publique, pour hospitalisation.

Le Conseil déclare ne pouvoir accepter la demande ae monsieur 
Henri Bergeron, pour que la Cité se charge de le moitié des irais d’entretien 
ae sa femme à l’hôpital St.Michel-Archange.

Le Conseil refuse le paiement du compte présenté par madame 
Praxèae Côté, ae Montréal, pour pension de Demoiselle Germaine Bédara et 
cela pour les raisons mentionnées aans le rapport au sergent Boucher.

Maire. Grenier.
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COMITE

Immédiatement après la séance régulière tenue ce 18 mars 1944, 
tous les membres du Conseil qui ont assisté à la dite séance régulière, 
siègent en comité, sous la nrésiaenbe de Son Honneur le Maire.

Monsieur Armana Deslanaes sollicite au Conseil une autre 
avance a’argent, pour lui permettre a’acheter une autre quantité de Dois 
ae chaunage destiné à être revenau à la Ville. Monsieur Duchesneault 
explique qu’il a examiné toute la situation, et qu’il croit, vu les cir
constances, que le Conseil serait justniable u’avancer à monsieur Deslandes 

une somme aaaitionnelle ae JlOO.oo, monsieur Deslandes aevant ensuite i'aire 
entièrement à ses risques tout commerce aaaitionnel ae bois, s’il veut ensuite 
en i'aire. La somme de û200.oo qui constituera le total des avances laites, 
aevra être remboursée par monsieur Deslandes eu lur et à mesure que son bois 
sera vendu; mais dans tous les cas, monsieur Deslandes devra rembourser 
pas moins de 1/8 du montant chaque mois, pour que toutes les avances soient 
remboursées au bout ae trois mois.

Le Conseil étuaie le cas du constable Dionne, et nrend connais
sance de tous les faits qui sont signalés contre lui dans son dossier. Après 
étude de ces rapports, et vu la demande du cher de police, le comité recom
mande le renvoi au constable Dionne. Le renvoi doit prendre effet immédiatement, 
mais le Conseil autorise cependant le paiement au constable Dionne de son 
salaire jusqu’au 22 mars 1944.

Le greffier soumet au comité un projet de tarir, préparé par 
le trésorier, pour les charges à être demandées aux municipalités voisines 
dans le cas ou les services de notre brigaae des pompiers seraient requis. 
Le greffier est chargé d’envoyer au Ministère aes Affaires Municipales ce 
projet de tarii qui sera alors étudié; et s’il est approuvé par le Ministère 
des Ansires Municipales, le Conseil l’adoptera suivant la loi.

Ht la séance est levée.

Greffier.
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COMITE au 20 mars 1944.

Assemblée au Conseil municipal de la cité ae Drummondville, 
tenue en comité général, lundi le 20 mers 1944.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Robert Bernera, Léonard 
Boileau, Josaphat G. Chassé, Wilrria Faucher, Antoine Niquet, J.Améaée 
Savara et Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Dp. Joseph Garon.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savara, secondé par l’échevin 
Robert Bernard, que le Conseil recommande chaleureusement la nomination 
comme maître de poste de monsieur Charles Lupien, qui agit actuellement 
comme maître ce poste intérimaire. Les membres du Conseil peuvent dire 
avec certitude que cette nomination serait reçue avec plaisir par toute 
la population ae Drummondville. Le grenier est chargé d’envoyer copie 
de cette résolution à monsieur Armand Cloutier, député du Comté, pour" 
lui demander ae laire tous ses efforts pour obtenir cette nomination. ADOPTE.

Le comité recommande de rayer des livres un compte de $10.00 chargé 
a monsieur C.A. Sicotte, pour une réparation d’égoût, monsieur Sicotte 
prétendant que la défectuosité existait dans la rue, et non pes sur son 
terrain.

Le comité procédé à l’étude du budget pour l’année 1944. Après 
quelques changements peu considérables, le budget préparé par le Trésorier, 
est approuvé avec un montant de récettes nrévues ae $266,800.oo et un 
montant de dépenses prévues de $26b,092.oo, et un surplus prévu de $b,708.oo.

Les membres au comité discutent ae l’achat d’un camion de six 
tonnes, pour servir a l’arrosage des rues. Tous les membres au comité sont 
d’avis que cet achat est opportun, et les échevins Savara et Boileau sont 
chargés ae se rendre à Montréal pour aller voir sur les lieux, un camion 
comme celui dont l’achat est prévu, afin de se rendre compte du prix et de 
la qualité du camion qui peut être acheté.

Le Trésorier fait rapport que la Cité a dépensé pour l’année 194b 
une somme de $1,29b.4b pour les travaux d’aménagement du nouveau narc 
dans le bas de la Ville. Le greffier est chargé d’écrire à la Cie Southern 
Canada Power pour demander un état des sommes dépensées pour les memes fins 
par la Compagnie.

Le grenier est chargé d’aviser aussi la Compagnie qu’en plus du 
montant qui reste disponible sur la somme de $a,bOO.oo votée l’an dernier 
le Conseil est prêt à voter encore le même montant pour des travaux à être 
faits en 1944.

Et la séance est levée.
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Le 27 mars 1944.

Assemblée régulière du Conseil municipal de la cité de 
Drummondville, convoquée pour le 27 mars 1944, aux lieu et heure 
ordinaires des séances de ce Conseil.

SONT PRESENTS: MF,î. les échevins J. G. Chassé et Wili'rid 
Faucher, et Son Honneur le Maire Dr. Joseph Garon.

Le 27 mars 1944.

Le 27 mars 1944, à 8.30 heures p.m., au bureau de l’ingénieur, 
à l’Hfitel de Ville, le Conseil siège en comité général.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, J.G. Chassé, 
David Duchesneault, Wilirid Faucher, Antoine Niquet, J.Amédée Savard 
et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Dr. Joseph Garon.

Le grenier lait lecture d’une lettre ne monsieur Lucien 
Rousseau, en date ou 27 mars, demandant au Conseil de prolonger de cina 
ans le délai oui avait été fixé en 1934, lors d’un permis de construc
tion accordé à madame Veuve Antoine Rocheleau.

Suivant les termes de ce permis, et suivant les termes d’une 
convention acceptée par madame Rocheleau, les bâtisses actuellement 
occupées par James Désilets et Demoiselles Fortin, devaient être démo
lies dfens les dix ans et remplacées per des constructions conformes 
aux règlements de la cité. La lettre de monsieur Rousseau est accom
pagnée d’une requête signée nar les locataires faisant le même demande.

Pour les raisons mentionnées dans la lettre de monsieur 
Rousseau et aans la requête y annexée, le comité recommande que le 
délai lixé dans la résolution de 1934 soit prolongé de cinq ans.

Le comité entend le représentant de la Cie Holtite Rubber, 
qui sollicite une réduction des comptes qui ont été produits â la Com
pagnie par la Cité, pour loyer d’un compresseur. Le représentant de 
la^Compagnie fait remarquer que le prix du loyer avait été établi en 
prévision de l’emploi de la machine pour quelques heures seulement, 
et qu*ensuite la Compagnie a dû employer le compresseur pour une 
période assez longue et que le loyer fixé pour une période prévue de 
quelques heures devrait être réduit dans ces circonstances. Après 
discussion, il est convenu que les comptes produits seront réduits a 
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la somme de $1,000. Le représentant de la Compagnie se déclare satis
fait et le Trésorier est autorisé d’adresser un nouveau compte pour le 
montant de $1,000. et à rayer tout surplus chargé dans les livres.

Le comité entend monsieur Rodrigue Bourbeau qui explique qu’il 
a été obligé de déposer sous la Loi Lacombe pendant quelques années, mais 
qu’il a réussi à obtenir un montant suffisant pour régler tous ses créanciers, 
pourvu qu’il obtienne une légère réduction des créances. Le comité recom
mande que la balance de compte due pour taxes d’eau par monsieur Bourbeau 
soit réduite à $8.oo,K®t que le Trésorier donne quittance du compte dû pourvu 
que le paiement soit fait comptant.

Le comité recommande la remise en vigueur pour le 1er avril 1944 
du règlement concernant le mesurage du bois. •

Le greffier donne lecture d’une autre lettre de monsieur J.0. 
Montplaisir, qui réfère le Conseil à sa lettre du 16 septembre 1943, offrant 
de vendre à .la Cité le lot 7-15 du quartier Est, de 360 pieds de longueur 
par 12 pieds de profondeur, pour l’élargissement de la rue Poirier. Le comité 
recommande que le greffier soit autorisé d’écrire à monsieur Montplaisir 
que le Conseil serait prêt à acheter cette lisière de terrain, si monsieur 
Montplaisir consent à la vendre pour la somme de $200.oo.

Les membres du comité de police font rapport que les services 
de monsieur Germain Brouillera ont été retenus temporairement comme constable, 
en remplacement dë monsieur Gaston Dionne. Le comité recommande que cet 
engagement soit ratifié et que le salaire initial de monsieur Brouillard 
soit fixé à $21.oo par semaine, plus $4.oo de boni.

Lecture est donnée d’une lettre de Bell Téléphoné Co., en date 
du 15 mars, demandant l’autorisation de faire certains travaux indiqués sur 
un croquis annexé. Le comité recommande que la Compagnie Bell Téléphoné 
soit autorisée à faire ces travaux, sous le surveillance de l’ingénieur 
de la Cité.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur Paul Rousseau, 
secrétaire-trésorier de Ville St.Joseph, au sujet d’un projet d’annexion 
de Ville St.Joseph a la Cité de Drummondville. Le greffier est chargé 
de répondre que le Conseil ne croit pas opportun de discuter cette question 
dans le moment, vu qu’il semble y avoir narmi la population de la Cité une 
opposition considérable à un pareil projet.

Et la séance est levée.

Greffier.
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COMITE du 4 avril 1944»

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue en comité général, mardi le 4 avril 1944,

SONT PRESENTS: MM. les échevins Robert Bernard, Léonard 
Boileau, Josaphat G, Chassé, David Duchesneault, Wili'rid Faucher, 
Antoine Niquet, J. Amédée Savard et Dp, Antoine Turcotte.

En l’absence de Son Honneur le maire, la séance est présidée 
par M. l’échevin Antoine Niquet, ma ire-suppléant.

Lecture est donnée d’une lettre dans laquelle monsieur Emile 
Corriveau, percepteur de la taxe d’eau, déclare qu’il a acquis un commerce 
et qu’il désire quitter le service de la Cité le 15 avril prochain.

Le greffier donne aussi lecture des lettres de MM. André Renaud, 
Lorenzo Lettre et Eugene Corriveau, sollicitant d’être nommés a cette 
position.

Apres étude de la question, le Conseil considère que cette posi
tion devrait être accordée à monsieur André Renaud, qui est propriétaire 
depuis plusieurs années, et qui a une nombreuse î’amille, et qui paraît 
bien qualifié pour cet emploi. Le comité recommande en conséquence la 
nomination de monsieur André Renaud, dont le salaire initial sera de §22.oo 
plus §4, de boni.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur Walter Martel, se 
plaignant de l’insuffisance au service d’égoûts, et demandant si le Conseil 
de la Cité peut obtenir de Ville St.Josenh la permission de raccorder son 
égout privé à 1’égout public de Ville St.Joseph. Le greffier est chargé 
de correspondre avec le Conseil de Ville St.Joseph, pour obtenir cette 
permission si possible.

Le comité recommande que le lundi 10 avril, soit proclamé fête 
civique.

Le*greffier communique au Conseil la réclamation de monsieur 
Roméo Coté, à raison d’un accident dont sa femme aurait été victime le 
27 mars dernier, en tombant sur le trottoir dans la Cité. M. le constable 
Boucher est chargé de faire enquete sur ce cas, afin d’établir si oui ou 
non la Cité a une responsabilité*dans cet accident.

Lecture est donnée d’une lettre de la Compagnie Southern Canada 
Power, établissant que la Compagnie a dépensé pour sa part §350.16 pour 
les travaux commencés dans le narc Woodyatt, et déclarant que la Compagnie 
tient disponible le balance de la somme de §2,500. non dépensée en 1943, 
et qu’elle est prête à fournir une autre somme de §2,500.oo en 1944§ suivant 
l’entente déjà faite, le Conseil de la Cité est prêt pour sa part à agir 
de la meme façon, et le comité recommande que les travaux de ce parc soient 
poussés aussi rapidement que possible dès le printemps, les travaux requérant 
de la machinerie devront être donnés par contrat.
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Le comité recommande d’inscrire sur la liste des travaux projetés 
un pavage en asphalte sur la rue Duchesne, suivant la demande faite par la 
Oie Dominion Silk.

Le comité recommande que le greffier soit autorisé de signer avec 
madame Adélard Bernard un contrat en vertu duquel cette dernière devra céder 
à la Cité, pour $l.oo et autres considérations, le terrain indiqué sur les 
plans de M. Oscar Bessette, ce terrain devant servir à arrondir le coin des 
rues Hériot et St.Georges, 

L’ingénieur est aussi chargé de s’entendre si possible, avec les 
propriétaires intéressés pour que le coin des rues St.Georges et Brock, 
du côté nord-ouest, soit arrondi; si les propriétaires cèdent le terrain 
voulu, l’ingénieur devra préparer les plans nécessaires.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur J.O. Montplaisir, en 
date du 30 mars, déclarant qu’il est prêt, dans l’intérêt de la Cité, à 
accepter le prix de §200.oo qui lui a été offert pour la vente du lot 
7-10 ou quartier Est. Le comité recommande qu’un contrat soit passé à 
cet effet avec monsieur Montplaisir, nour l’achat du dit terrain, au prix 
de $200.oo, et que le greffier soit autorisé de signer ce contrat au nom 
de la Cité.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur Robert Graves, demandant 
si laCité peut lui procurer un terrain où il pourrait faire un jardin. Les 
membres du comité constatent que la Cité a dépensé l’an dernier une somme 
d’environ $200.oo pour la préparation d’un certain nombre de terrains qui 
ont été utilisés comme jardins; le comité constate que cette dépense est 
trop élevée, vu les iésultats obtenus. En conséquence, le Conseil n’entend 
pas cette année faire de dépenses à l’occasion des jardins que les citoyens 
voudraient faire.

Le comité recommande que le panneau-réclame situé près de la station 
du C.N.R., et constituant une annonce pour la Cité, soit remis en bon état; 
que monsieur René Surprenant soit chargé du peinturage et du lettrage de ce 
panneau-réclame, au prix de $90.oo.

L’échevin Antoine Turcotte soulève la question de la construction 
d’une galerie faite par monsieur Paquette, dans la rue Frontenac. Après 
discussion, il est constaté que cette galerie est réellement construite au- 
dessus de la rue, et l’échevin Turcotte prétend que cela constitue une 
nuisance réelle pour la nropriété de monsieur Isidore Dion, vis-à-vis la 
rue Frontenan. Le comité ne prend pas de décision précise au sujet de ce 
cas.

Le comité recommande la signature d’une carte d’Assistance Publique 
en faveur de l’enfant Joyce Teasdale.

Et la séance est levée.

Maire» suppléant.
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Le 11 avril 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, mardi le 11 avril 
1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions du 
règlement no. 29b.

SONT PRESENTS: Mi. les échevins Robert Bernard, Léonard Boileau, 
Josephs!? G. Chassé, David Duchesneault, Wilirid Faucher, Antoine Niquet, 

J.Amédée Savard et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, ainsi 
que du certificat constatant sa signification a tous les membres du Conseil.

Lecture est donnée ues minutes dès comités des 13, 20, 27 mars et 
4 avril 1944. Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé rar l’éche
vin Wilirid Faucher, que ces rapports soient approuvés et signés. ADOPTE.

z Le projet de règlement concernant la construction/dans les limites 
es Villages St.Pierre et Ferlant subit\sa première'lectuire.

Lecture est donnée d'-’une lettre du Ministre -hes Affaires Municipales,
déclarant que le tarir proposé par la Cité de Drummondville, pour le service 
de la brigade des incendies en dehors de Drummondville, est considéré raison
nable.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin 
Léonard Boileau, que la Cité établisse les tarifs suivants concernant les 
services de la brigade des incendies de la Cité et de ses appareils : -

$ 75.00 de l’heure pour les deux premières heures;
| 50.oo de l’heure pour toute heure additionnelle;

Ce tarif s’appliquera dans le cas de toute Municipalité en dehors 
de la Cité de Drummondville, sauf les cas où un tarif moins élevé pourra 
être établi nar entente conjointe entre la Cité de Drummondville et une ou 
des municipalités avoisinantes. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé par l’échevin 
Wilirid Faucher, que le nom de J.L. Paillé & Cie Ltée soit substitué à celui 
de Antoine Biron, pour le lot 2-231 du quartier Est. ADOPTE.

L’échevin Robert Bernard soumet que le Conseil de la Cité n’aurait 
pas dû refuser de discuter avec le Conseil de Ville St.Joseph le projet d’une 
annexion possible de cette Municipalité avec la Cité. L’échevin Bernard 
lait valoir en particulier qu’une discussion entre les deux conseils munici
paux et l’étude de certains problèmes communs pourraient aider afin d’obtenir 
du Gouvernement des octrois importants, pour aider à la solution de plusieurs 
problèmes.

Cette question est de nouveau discutée, et il est proposé per l’échevin 
Robert Bernard, secondé par l’échevin J.G. Chassé, que le Conseil de la Cité ” 
qecepte de discuter avec le Conseil de Ville St.Joseph la question de la pos
sibilité d’une annexion, cette discussion devant comprendre œlle des autres 
problèmes communs qui se soulèvent, comme la question de la construction d’un 
égoût collecteur, ou l'établissement du Boulevard St.Joseph.

Cette proposition est adoptée, l’échevin Duchesneault. dissident^
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Les membres du Conseil discutent encore la question de l’achat d’un 
camion avec réservoir pour l’arrosage des rues. Il est proposé par l’échevin 
Léonard Boileau, secondé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, que la Cité 
achète si possible un camion de 4 tonnes; si un pareil camion ne peut être 
acheté, que la Cité achète un camion de 2 tonnes et aussi un réservoir pour 
arrosage, avec moteur, pompe, et accessoires, et que le comité des achats 
soit autorisé de conclure toute la transaction. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin 
ïïili'rid Faucher, qu’une résolution soit envoyée au Régistraire, nour demander que 
monsieur Jean-Paul Allard, fils de Napoléon Allard, ne soit pas appelé à l’entrai
nement militaire, vu qu’il exerce à Drummondville un emploi absolument essentiel, 
comme employé de son père dans le service de l’enlèvement des vidanges, le Conseil 
étant convaincu que monsieur Allard est dans l’impossibilité de remplacer son 
filsfils par un employé compétent, pour ce travail absolument nécessaire pour la 
santé publique. ADOPTE.

Immédiatement après la séance régulière tenue ce 11 avril 1944, tous 
les membres du Conseil qui ont assisté à la dite séance régulière, siègent 
en comité, sous la présidence de Son Honneur le Maire Dr. Joseph Garon.

Le comité étudie le cas de la construction projetée par madame Joseph 
Chapdelaine, sur la rue Melançon. Comme la ligne de front du lot sur lequel 
madame Chapdelaine construit est dans un sens oblique très prononcé, il paraît 
contraire à l’esprit même du règlement de la cité d’exiger que la partie la 
plus rapprochée de la construction soit è 15 pieds de la rue. Il est proposé 
par l’échevin Léonard Boileau, secondé par l’échevin J.G. Chassé, qu’il soit 
permis è madame Chapdelaine d’ériger sa construction de façon è ce que le 
coin le plus rapproché de la rue soit à une distance de 10 pieds, aucune galerie 
ou balcon ne devra être érigé sur le côté de la maison donnant sur la rue 
Melançon. ADOPTE.

Le comité autorise l’ingénieur è accorder è monsieur Honoré Drouin un 
permis de construction pour un agrandissement en arrière de sa boutique actuelle.

Le comité considère que l’automobile de la police ne doit pas être 
employée en dehors des limites delà Cité, ni pour conduire des prisonniers 
ou des personnes aliénées. Le greffier est chargé d’aviser le chef de police 
en conséquence; toutefois, des voyages en dehors des limites de la Cité pourront 
être autorisés par permission spéciale du Président du comité de police/

Le greffier est chargé d’aviser aussi le chef de police qu’il devra 
faire cesser les jeux de ping-pong dans la salle municipale.
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Le comité autorise l’achat de deux pneus neufs pour l’automobile 
de la police.

Le greffier est chargé de publier dans La Parole une annonce à l’effet 
que la Cité vendra, d’ici au 1er mai, le bois qui a été fait par M. Lackie, 
à $3.50 la corde, soit 50cts par corde de moins que le prix autorisé par le 
Gouvernement.

Et la séance est levée.

C 0 M I T E du 19 avril 1944.

Assemblée du Conseil Municipal de la cité de Drummondville, tenue 
en comité général, mercredi le 19 avril 1944.

SONT PRESENTS: - MM. les échevins Robert Bernard, Léonard Boileau, 
J.G. Chassé, David Duchesneault, Wilirid Faucher et J.A. Savard.

En l’absence de Son Honneur le Maire et du maire-suppléant^, la 
séance est présidée par l’échevin David Duchesneault.

Le comité, qui avait déjà retenu les services de l’ingénieur Pla- 
mondon, pour ce qui concerne le développement du filtre, recommande que mes
sieurs Lalonde et Talois, ingénieurs civils, de Montréal, continuent l’ouvrage 
de l’ingénieur plamondon, maintenant décédé.

Les membres du Conseil reçoivent la visite de monsieur Lai'renière, 
du Ministère de la Santé de Québec, qui suggère à la Cité de Drummondville de 
laire laire aes plans d’ensemble pour les égoûts collecteurs, au cas où le 
grand Drummondville se réaliserait.

Et la séance est levée.

GrenierPrésident.
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Le 24 avril 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, LUNDI le 24 avril 
1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions 
du règlement no. 295»

SONT PRESENTS:- MM. les échevins Léonard Boileau, Josaphat G. 
Chassé, David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, I.Amédée 
Savard et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Maire 
Dr. Josenh Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, 
ainsi que du certificat constatant sa signification a tous les membres 
du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régulière 
tenue le II avril 1944, ainsi que des rapports des comités des 11 et 19 
avril 1944. Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé 
par l’échevin Antoine Niquet, que ces rapports soient approuvés et signés. 
ADOPTE.

Lecture est donnée d’une liste de comptes dont l’approbation est 
requise. Cette liste comprend des comptes au total de $18,673.715 au compte 
budget, et de $233.74 au compte capital. Il est nroposé par l’échevin 
Wiliri-d Faucher, secondé par l’échevin Antoine Niquet, que les comptes 
mentionnés sur cette liste soient approuvés, et le Trésorier est autorisé 
à les rayer. La liste est signée séance tenante par le maire et par l’as
sistant-greffier.

Il est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé par l’échevin 
J.A. Savard, que les comptes suivants soient aussi approuvés, et le Trésorier 
autorisé à les payer :-

Municipalité du Comté de Drummona, 
re: entretien du Bureau d'Enregistrement

Protonotaire du district d’Arthabaska, 
re; registres

$ 212.94

8.80 ‘A
ADOPTE.

Lecture est donnée d’unelettre de monsieur J.L. Rousseau, demandant 
la permission de construire un balcon décorâtir d’une largeur de deux nieds 
et d’une longueur de quatorze pieds, et suivant plan annexé à la dite lettre. 
Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin J.G. Chassé, 
que la demande de monsieur Rousseau, telle que faite dans sa lettre du 24 avril 
soit refusée, mais qu’un permis lui soit accordé de construire un tel balcon 
pourvu qu’il soit construit en retrait, et non pas au-uessus de la rue. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé nar l’échevin 
.T.G. Chassé, que la Cité de Drummondville souscrive une somme de $300.00 
pour dépenses qui seront occasionnées lors de la visite au major Triqûet 
ce montant devant être payé au "contact man", ADOPTE.
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Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin 
David Duc he s ne ault, que la Cité de Drummondville souscrive une somme de 
$lb,000.oo à 1'Emprunt de la Victoire. ADOPTE,

Il est proposé par l’échevin Wilrrid Faucher, secondé par l’échevin 
Léonard Boileau, qu’une somme de $50.oo soit payée aux Frères de la Charité, 
comme contribution de la Cité de Drummondville, pour les concerts que la 
fanfare des Cadets donnera au cours de l’été dans la Cité, ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin 
Wilfrid Faucher, que monsieur Raoul Héroux soit délégué à Québec, pour la 
conférence des Municipal Finance Officers Association, ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de la Chambre de Commerce des Jeunes, 
demandant que le contrat de l’enlèvement des vidanges soit modifié, de façon 
à ce que ce travail soit exécuté de nuit, au lieu du jour. Cette question 
est laissée à l'étude.

Lecture -est donnée d’une lettre de monsieur II. Robins, qui demande 
la permission d’utiliser le terrain de la rue avoisinant sa propriété, pour 
en faire un jardin de guerre. Le greffier est chargé de répondre que ce
terrain 

x
a été accordé, cette année, aux autorités du Manège Militaire.

Chassé, 
et Dame

i Antoine

Il est proposé par l’échevin J. A. Savard, secondé par l’échevin J. G, 
que les demandes de J.A. Saucier, Orner St.Hilaire, Dame Veuve Ménard 
Roger Duplin soient refusées. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Hilfrid Faucher, secondé par l’échevin 
Niquët, que le contrat pour le ramonage des cheminées soit accordé 

à monsieur Laurent Lépine, pour le prix de $275,oo, montant qui sera payé 
lorsque le travail aura été éxévuté, et sur certificat du chef des pompiers 
à l’effet que le travail a été. exéçwté-^Vfic^atisf action. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin 
Wilffid Faucher, que la mutation de propriété suivante soit faite au rôle 
d’évaluation: -

Anq. propriétaire

L.A, Bourdon

No. de cadastre

50-382 Est 
50-383 "

Nouv, propriétaire

Damase Rajotte
Joseph Pulichino. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur Antonio Bergeron, 402 rue 
Bruno, demandant des égoûts pour sa propriété. La question est référée à 
l’ingénieur, pour étude.

Lecture est donnée d’une lettre de M. Paul Rousseau, sec.trésorier 
de Ville St.Joseph, déclarant que le Conseil de Ville St.Joseph permet à 
M. ’Valter Martel de raccorder ses égoûts privés à ceux de Ville St.Joseph 
aux mêm® conditions que la Cité de Drummondville 8 fixées a MM. Gèles et Henri 
Lamoureux.

. t . H est RroP°se Par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que le Conseil accorde un permis de construction a monsieur 
Adrien Ruest, ce dernier devant construire dans la même ligne que son voisin 
monsieur Marchand. ADOPTE. ' ’ 
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Le Conseil refuse la demande faite par monsieur Emile Corriveau, au sujet 
de vacances payées.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur Léo Paul Turcotte, 
pour une souscription en faveur de la L.O.C. Cette question reste a 
l’étude.

Lecture est donnée des soumissions de MM. Blais & Paré, Comtois, 
et Madore, pour habits des constables.

Il est proposé par l’échevin J-.A. Savard, secondé par l’échevin 
J.G. Chassé, que la soumission de monsieur A. Madore, au prix de $45.oo, 
soit acceptée. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé per l’échevin 
J.G. Chassé, que le Trésorier soit autorisé à payer le somme de $1,000.oo, 
comme contribution de la Cité, au Camp de Santé. ADOPTE.

II. est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé par l’échevin 
I.A. Savard, que permission soit accordée à monsieur Constant Lamy de démé
nager la maison qu’il a achetée, sur le lot 25, pour la place à un autre 
endroit, mais sur le même lot. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
Léonard Boileau, que les travaux d’égoûts et d’aqueduc soient faits immédiate
ment, pour les rues Bellevue, Bérard et Holmes, au coût estimé de §10,213.00. 
ADOPTE.

Et la séance est levée.

— Cl——
V Greffier.
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Le 8 mai 1944.

Assemblée Qu Conseil municipal de le cité de Drummondville, 
tenue aux lieu et heure ordinaires aes séances de ce Conseil,, lundi le 
8 mai 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispo
sitions du règlement no. a9b.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Josephst G. Chassé, -Oavid 
Duchesneault, ’Jilfrid Faucher, Antoine Niquet, J. Amédée Savard et Dr. 
Antoine Turcotte, sous le présidence de Son Honneur le Maire Dp. Joseph 
Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, 
ainsi que du certificat constatant sa signification à tous les membres 
du Conseil.

Lecture est donnée du procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière tenue le 24 avril 1944. Il est proposé par l’échevin Dp. Antoine 
Turcotte, secondé par l’échevin Davia Duchesneault, que ce rapport soit 
approuvé. ADOPTE.

Le projet de règlement amendant le règlement du bon ordre subit se 
deuxième lecture. Il est prorosé per l’échevin Antoine Niquet, secondé par 1 
chevin ’.’ilrrid Faucher, que le règlement no. 300 amendant le règlement du 
bon ordre soit approuvé. ADOPTE.

Le règlement no. 299 imposant les taxes foncières pour l’année 1944 
subit sa première lecture.

facture est donnée d’une lettre du Comité de l’Oeuvre des Terrains 
de Jeux. Avant de prendre une décision, le Conseil charge le greffier d’écrire 
eux officiers de cette organisation, les priant de vouloir bien rencontrer 
les mebres du Conseil, lors de leur prochains assemblée, cour discuter la 
question des montants nécessaires pour 1944.

Le Conseil nrend connaissance d’une résolution adoptée par le 
Conseil de la Cité de London, Ontario, recommandant au Gouvernement Fédéral 
qu’en considération des charges spéciales que les Municipalités ont dû s’impo
ser pour aider à l’eirort de guerre du Gouvernement, le Gouvernement adopte 
comme politique d’après-guerre de donner eux cités et villes du Canada 
la guerre, la préférence pour l’achat ou la location des bâtisses, usines 
construites en vue de l’effort de guerre, et pour l’achat du matériel dont 1Q 
Gouvernement devra disposer après la guerre.

IT est proposé par l’échevin J.A. Savara, secondé per l’échevin 
.'ilirid Faucher, que le Conseil de la Cité de Drummondville approuve la 
résolution ainsi passée par le Conseil de la Cité de London, et que le greffier 
soit chargé d’envoyer copie de la présente résolution au ‘‘remier Ministre du 
Canada, ainsi qu’au député du Comté. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de 1‘Harmonie de Drummondville 
eu sujet des jeux pratiqués par les membres de 1‘Harmonie, dans la salle du 
uOriF Dl, les soirs de la pratique de la fanfare. Le Conseil approuve la 
demande laite dans cotte lettre, et donne instruction au chef de police de 
laisser les membres de l’Harmonie pratiquer leurs jeux dans la salle, comme 
par le passe, les soirs de pratique.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard 
David Duchesneault, que le couvre-feu soit rétabli à secondé par l’échevin 

neuf heures pour les
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enfants, tel que déjà défini 
du département des incendies

dans les règlements de la Cité, et que la sirène 
donne chaque soir le signal du couvre-feu. ADOPTE.

Le Conseil étudie la demande du corps des Frontiersmen, qui désirent 
un octroi pour aider à l’achat de leurs uniformes, et le Conseil prend connais
sance de la lettre signée par le capitaine de l’organisation, indiquant les 
services que les membres de ce corps sont nrêts a rendre à la Cité.

Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
Wilirid Faucher, qu’en considération des services considérables rendus dans le 
passé par le corps des Frontiersmen; vu les services que le même corps est prêt 
à rendre à la Cité; vu les économies substantielles que la Cité a pu réaliser à 
raison des services rendus par le corps plus haut mentionné; une allocation de 
$800.oo'soit votée au Corps des Frontiersmen, pour les fins nlus haut mentionnées, 
la moitié de cette somme payable de suite, et la balance au mois de janvier 1945. 
ADOPTE.

Le Conseil prend connaissance de certaines requêtes indiquant les 
mesures qui devraient être prises pour assurer l’ordre et le respect de la 
morale sur la plage municipale. Le Conseil approuve en principe les suggestions 
faites; le greffier ext chargé de rédiger, à l’aide des suggestions contenues 
dans les requêtes, des reglements définis concernant la plage municinale; règle
ments dont le Conseil prendra connaissance et qu’il pourra approuver s’il y a 
lieu, à sa prochaine séance.

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin 
J.A. Savard, que l’échevin J.G. Chassé soit chargé de coopérer avec l’ingénieur 
de la Cité, dans la surveillance des nouvelles constructions, afin que les règle
ments de la Cité et les conditions des permis de construction soient parfaitement 
respectés. .ADOPTE.

MM. Walter -oaliberté et R. Eastvrood expliquent au Conseil qu’un certain 
nombre d’officiers et de marins de la Corvette Drummondville projettent de visiter 
notre ville dans le cours du mois de mai. Monsieur Laliberté suggère qu’il serait 
convenable que la Cité vote un certain montant pour défrayer les dépenses de cette 
délégation à Drummondville.

Il esi» piopose car l’echevm Dr. Antoine Turcotte, secondé uar l’échevin 
David Duchesneault, qu’un montant de $100.ocAsoit voté pour défrayer les dépenses 
de cette visite, et que ce montant de $100.oo soit remis à M. Laliberté ou à M. 
Eastwood, pour les fins nlus haut mentionnées, si le projet de cette visite se 
réalise. ADOPTE,

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin 
Antoine Miquet, que le greffier soit autorisé de signer, au nom de la Cité une 
quittance finale à Joseph Fortin, en rapport avec l’hypothèque détenue par*la Cité 
de Drummondville, sur se propriété étant le numéro 120 du quartier Est sur paiement 
par monsieur Fortin de le somme de $1,734.10, balance restant due sur la dit^> 
hypothèque. ADOPTE.

Le grenier donne lecture d’une liste de comntes dont l’approbation 
est requise. Cette liste comprend des comptes au total de $5,123.73 au comte 
du budget, et de $557.58 eu compte capital.

Il est proposé par l’échevin Wilirid Faucher, secondé par l’échevin 
J.G. Chassé, que les comptes mentionnés sur cette liste soient approuvés et le 
Trésorier autorisé à les nayer. Cette liste est signée séance tenante par le 
maire et par le greffier.
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Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par 
l’échevin David Duchesneault, que le Trésorier soit autorisé d’acheter une 
débenture de $500.oo (bon de la Victoire) à même les fonds disponibles 
eu compte de l’assurance patronale. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, seconcié par 
l’échevin Antoine Niquet, que la demande de W. Limoges et Roy, pour être 
exemptés du paiement de la licence pour vente d’instruments aratoires ne , 
soit pas accordée, mais que cette licence soit cependant réduite à $50.oo à 
raison des faits indiqués par M. Limoges devant le Conseil. ADOPTE.

Le Conseil accepte la demande de la Société St.Jean-Baptiste, 
pour la permission de tenir dans le parc St.Frédéric une assemblée publique, 
le 27 mai, lors du Congrès diocésain de la St.Jean-Baptiste.

Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par 
l’échevin David Duchesneault, qu’un escalier soit construit du côté nord 
du kiosque du Parc Ste.Thérèse, cet escalier devant être fait suivant les 
indications du plan de 1 architecte. ADOPTE.

Le Conseil prend connaissance de deux lettres du chef de police, 
toutes deux datées du 8 mai 1944, au sujet d’une demande verbale qui aurait 
été faite au chef de police, par monsieur Albert Bilodeau, pour exploiter 
une salle de danse dans le selle Royale.

Le Conseil constate, que d’après les renseignements indiqués par 
le chef de police, il est impossible de savoir si cette salle de danse serait 
exploitée directement par M. Bilodeau lui-même, ou par d’autres personnes qui 
loueraient la salle en question.

De plus, le paragraphe 27 du règlement no. 250 prohibe les salles 
de danse dans les limites de la Cité.

Dans ces conditions, et pour les raisons plus haut mentionnées, 
le Conseil ne peut approuver la demande maintenant faite.

Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par 
l’échevin J.G. Chassé, que le Trésorier soit autorisé d’accepter de monsieur 
Robert Bouchard le paiement de ses licences commerciales, au même montant 
que l’an dernier. ADOPTE.

Le Conseil refuse la demande de M. Hachey pour installation d’un pan- 
neau-réclame sur la rue Lindsay, entre les propriétés de MM. Odey Deniers et 
Edouard Elle.

Son Honneur le Maire signale au Conseil que l’échevin Robert Bernard 
Président du Comité des Finances, est actuellement malade à l’hôpital Notre- 
Dame, è Montréal. Tous les membres du Conseil se joignent à Son Honneur le 
Maire pour offrir è leur collègue M.Bernard, leur sincère sympathie dans l’épreuve 
qui le frappe, et leurs voeux de complet et prompt rétablissement; ils chargent 
le greffier d’etre leur interprète auprès de M. Bernard pour lui exprimer leurs 
sentiments.

L’échevin J.A. Savard donne avis de motion qu’il proposera à la pro
chaine séance un règlement pour l’exécution de certains travaux publics, et pour 
l’emprunt des sommes nécessaires pour payer les dits travaux.

Et la séance est levée.

Greffier.



123

Le 22 mai 1944

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummonaville, tenue 
aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, lundi le 22 mai 1944, 
cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions du règle
ment no, 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonara Boileau, Josaphat G.Chassé, 
Davia Duchesneault, Wilrrid Faucher, Antoine Niquet, J.Amédée Savara et 
Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Maire Dp. Joseph 
Caron.

Lecture estdonnée de l'avis convoquant la présente assemblée, ainsi 
que du certiiicat constatant sa signiiication à tous les membres au Conseil.

Lecture est donnée aes minutes de la dernière assëmblée régulière 
tenue le 8 mai 1944; il est proposé nar l’échevin David Duchesneault, 
secondé par l’échevin Antoine Niquet, que ce rapport soit approuvé. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin 
J. A. Savara, qu’un permis ae construction soit accordé à monsieur Jean Bernier, 
sur demande spéciale faite par lui. ADOPTE.

L’échevin J.A. Savard donne avis de motion qu’il proposera a la prochaine 
séance un règlement amenaant le règlement des panneaux-réclames.

L’échevin J.G. Chassé donne avis de motion qu’il proposera à la prochaine 
séance un règlement amendant le règlement de construction.

L’échevin Antoine Niquet donne avis de motion qu’il proposera à le 
prochaine séance un règlement amenaant le règlement du bon orare et des 
licences commerciales.

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que la mutation de propriété suivante soit faite au rôle 
d’évaluation: -

Ancien propriétaire Nouveau propriétaire No. de cadastre
L.A. Bouraon Alciaas Poliquin 403-rbO Est. ADOPTE.

Monsieur le sergent Eusèbe Boucher reçoit l’autorisation de faire 
habiller l’enfant de monsieur Hormisdas Pérusse, qui demeure avec ma clama 
Déry.

La demande de madame Albert Desmarais, pour placerdeux enfants s 
l’Orphelinat de Nicolet, est rerusée.

Le Conseil autorise le paiement d’un mois de loyer pour madame 
Arthur Nadeau.
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Lecture est donnée d’une lettre de messieurs Jean-Paul et Maurice 
Faucher, au sujet de la taxe payable pour aes séances de boxe. Le Conseil 
autorise le Trésorier à accepter le paiement aes licences, suivant les termes 
ae la lettre de ces messieurs.

Le règlement no. 299 concernent l’imposition des taxes foncières, fl
pour l’année 1944, subit sa deuxième lecture. Il est proposé per l’échevin j
Antoine Niquet, seconaé par l’échevin Davia Duchesneault, que ce règlement j
soit approuvé. ADOPTE. I

Le Conseil de la Cité prend connaissance d’un avis à l’effet qu’une 
demande a été présentée a la Régie des Services Publics, per la Cie ae 
Transport Moaerne Ltée, de St.Hyacinthe, pour l’établissement a’un service 
d’autobus Montréal-Québec, par la voie Sir Wilfrid Laurier.

Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par l’éche
vin Antoine Niquât, que le Conseil de la Cité déclare, comme il l’a déjà lait 
il y a environ quatre ans, qu’il considère comme satisiaisant, vu les circonstances 
spéciales de guerre, le service des trains entre Drummondville et Montréal, 
et qu’il ne croit pas nécessaire, dans l’intérêt public, qu’un service d’autobus 
soit établi entre Drummondville et Montréal.

Cependant, si après enquête, la Régie des Services Publics croit que 
l’intérêt public exige qu’un tel service soit établi, le Conseil de la Cité 
de Drummondville insiste très fortement pour que ce service soit confié a 
monsieur Donat Bourgeois, de Drummondville, qui depuis vingt ans fait un service 
considérable u’autobus, et qui a aonné au public une grande satisiaction;

Et qu’une copie de cette résolution soit adressée à la Régie des Services 
Publics. ADOPTE. ”

Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin Wilfrid 
Faucher, que le Conseil souscrive une somme ae §50.oo pour annonce aans le 
magazine 1940 ae la L.O.C. ADOPTE.

Le projet ae règlement concernant les travaux publics à exécuter, et 
concernant l’emprunt nécessaire pour en payer le coût, subit sa première lecture.

Il est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé par l’échevin
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COMITE

Immédiatement après la séance régulière tenue ce 22 mai 1944, 
tous les membres du Conseil qui ont assisté à la dite séance, siègent 
en comité, sous la présidence de Son. Honneur le Maire Dr. Joseph Caron.

Monsieur l’abbé Rouillara et les membres au Comité de l’Oeuvre 
aes Terrains de Jeux soumettent au Conseil leur programme pour les terrains 
de jeux pour l’année 1944, et donnent aux membres du Conseil les explications 
désirées.

Le Conseil recommande qu’une somme de i$600.oo soit votée par la 
Cité pour L’Oeuvre des Terrains ae Jeux.

Et la séance est levée.

Grenier.

Le 25 mai 1944.

Assemblée régulière tenue ce 23 mai 1944, aux lieu et heure 
ordinaires des séances de ce Conseil, cette séance étant un ajournement 
ae la séance au 22 mai 1944.

SONT PRESENTS: MM. les échevins J.G. Chassé, Davia Duchesneault, 
Antoine Niquet et J.Améaée Savara, sous la présidence ae. Son Honneur le 
Maire Dp. Joseph Garon.

.•» r.
*

Le projet de règlement amendant le règlement des licences et du 
bon ordre subit sa première lecture.

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par 
l’échevin J.Améaée Savara, que la Cité de Drummonaville souscrive une 
somme ae $50.oo a la Société au Bon Parler Français. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin 
J.G. Chassé, que le séance soit ajournée a jeudi le 25 mai 1944. ADOPTE.

Maire Greffier
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Le 2o mai 1944.

Assemblée régulière tenue ce 2b mai 1944, aux lieu et heure 
ordinaires des séances de ce Conseil, cette séance étant un ajournement 
de la séance régulière du 22 mai 1944.

SONT TRESENTS: W. les échevins Léonaru Boileau, J.G. Chassé, 
David Duchesneault, Wilrrid Faucher, et J.A. Savaru. En l’absence de 
Son Honneur le Maire, la séance est présidée par M. l’échevin Antoine 
Niquet, maire-suppléant.

Le règlement no. 301, interdisant les salles de danse dans les 
limites de la Cité de Drummondville, subit sa deuxième lecture.

Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin 
David Duchesneault, que le règlement no. 301 qui vient d’être iu, soit 
approuvé. ADOPTE.

Et la séance est levée.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue en comité général, mercredi le 7 juin 1944.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, J.G. Chassé, 
David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, J.Amédée Savard, 
sous la présidence de Son Honneur le maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée d’une lettre au cher de police, à l’erret 
que le constable C. Proulx vient de recevoir son appel a l’instruction 
militaire. Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par 
l’échevin Wilrrid Faucher, que le grerrier soit chargé d’écrire au 
Régistraire pour demander un ajournement en faveur de M. Proulx, aussi 
longtemps qu’il fera partie du corps de police de la Cité. ADOPTE.

Le grerrier est chargé d’aviser monsieur Conrad Fournier 
de voir à raire déboucher le rossé en face de sa propriété, ainsi que le 
fossé qui passe en arrière de sa propriété; monsieur Fourhier devra pren
dre les mesures nécessaires pour que les travaux requis soient faits 
sans retard.

Le comité recommande que Monsieur Maurice Vincent, chef des 
pomniers de la Cité, soit délégué à Québec, les 11, 12, 13 juillet 1944 
à l’assemblée de l’Association des chefs de pompiers.

Le comité recommande que le salaire de monsieur Théodore Provencher 
soit porté à $0.60 de l’heure.
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Le comité recommande qu’un avis soit publié dans La Parole
et. L’Homme Libre, pour inviter les gens à se bâtir à Drummonaville, 
la Cité aevant revenir, après la guerre, à son système ae préférence 
pour ce qui concerne l’emploi aans les manufactures de la Cité.

Le greffier est chargé de demander des soumissions pour l’achat 
d’un camion ae 3 tonnes; avec cab sur l’engin, 1601oaaing space,

Lecture est donnée d’ûne lettre de monsieur Arthur Rochon, prési
dent du Club de Baseball de Drummondville; le comité recommande qu’une 
somme de $40.oo soit rayée par la Cité au Club de Baseball Drummonaville, 
pour les fins mentionnées dans la dite lettre du 29 mai.

Le greffier est chargé de répondre à monsieur Costin, président
de la section St.Frédéric de la Société St.Jean-Baptiste, que le Conseil 
considère favorablement la aemande faite aans sa lettre du 6 juin, et que 
sur présentation d’un état détaillé des dépenses qui seront faites par la 
Société St .Jean-Baptiste, section St.Frédéric, lors de la célébration du 
24 juin, la Cité contribuera dans une certaine mesure, pour défrayer les 
aites dépenses.

Le comité recommande que remise soit faite à madame Françis
Gauthier de la somme de $16.19, pour escomnte, et que la charge faite 
soit rayée des livres, sans reconnaître cependant aucune responsabilité 
ae la nart de la Cité, et sans préjudice à ses droits.

La demande de monsieur Ange-Albert 8ôté, pour Assistance Publique, 
est refusée.

Le comité recommande le paiement d’une somme de $100.oo par année 
à Mtre Marcel Marier, ce dernier aevant agir comme recorder suppléant.

Lecture est donnée ae certaines plaintes au sujet ae licences
commerciales. La demande de M. R. Rajotte est refusée; celles de messieurs 
Zabulon Pelletier et Oscar Sénécal sonr acceptées.

Et la séance est levée

Maire Greffier
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Le 12 juin 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
aux lieu et heure ordinaires aas séances de ce Conseil, lundi le 12 juin 1944, 
cette séance étant une séance régulière, suivant les dispositions du règle
ment no. 295.

\
SONT PRESENTS: MÆ. les échevins Léonard Boileau, jpsaphat G. Chassé, 

David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, J. Amédée Savard et Dr. 
Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Mqire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée ae l’avis convoquant la présente assemblée, ainsi 
que du certificat constatant sa signification à tous les membres du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de l’assemblée régulière tenue les 
22, 25 et 2o mai 1944, ainsi que des rapports des comités du 22 mai et 7 juin 
1944. Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin T, A. 
Savard, que ces rapports soient approuvés. ADOPTE.

grenier donne lecture a’une requête signée par les propriétaires 
et locataires du quartier Nord, demandant au Conseil de la Cité de faire des 
démarches pour obtenir le service des autobus dans ce quartier. MM. les échevins 
Boileau et Chassé sont chargés de rencontrer monsieur Donat Bourgeois, pour 
tâcher d’obtenir une décision favorable aux requérants.

Il est nroposé par l’échevin J.A. Savard, secondé nar l’échevin .T.G. 
Chassé, que ]•ingénieur soit chargé de préparer un plan et un estimé du coût 
des travaux nécessaires pour relier l’égoût actuel du quartier St.Pierre è la 
rivière St.François, en utilisant si possible le ruisseau Coxhead. ADOPTE.

La demande de maaame Alrrea Gagnon, pour hospitalisation de sa petite 
rille, est référée au constable Boucher, pour enquête.

Le greffier donne lecture de la liste des comptes dont l’approbation 
est requise. Cette liste comnrend des comntes au montant de $16,590.8b au compte 
au budget, et ae $845.95 au comote capital. Cette liste est signée séance tenante 
•car lejnaire et par le greffier, et il est proposé par l’échevin David Duchesneault 
secondé par l’échevin Wilfrid Faucher, que les comptes inscrits sur cette liste' 
soient approuvés, et le Trésorier autorisé à les payer; et que la meme proposition 
soit donnée aux divers comptes au total dé $116.oo pour les services des nomnia-oa ADOPTE. Papiers.

Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, seconaé par l’échevin Antoine 
Niquet, que les comptes ae taxes foncières pour l’année 1944 puissent être 
acquittés par les contribuables en deux versements, savoir: la moitié avant le 
ou vers le 5 juillet, et la moitié avant le ou vers le 20 décembre 1944, et qu’un 
escompte de » soit accoraé, pourvu que les contribuables acquittent tous arré
rages de taxes quelconques qu’ils peuvent devoir. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
David Duchesneault, que la Cité souscrive une somme de $50.oo à l’Oeuvre du 
Service Social. ADOPTE. a

Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, seconaé par l’échevin 
Antoine Turcotte, que le rapport de vérirication pour l’année 1945, qui a été 
récemment aéposé devant le Conseil, soit auopté, et que le Trésorier soit autorisé 
à payer au vériî icateur la somme de $600.oo, et à faire imprimer des copies de 
l’état financier. ADOPTE.
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✓
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Il est proposé par l’échevin J. A. Savard, secondé par l’échevin
J.G. Chassé, que, vu la maladie de monsieur Henri Groulx, monsieur Théotime 
Dionne soit chargé ce remplir ses devoirs avec le titre d’assistant-contre
maître, ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé par l’échevin 
J.A. Savard, que les mutations de propriétés suivantes soient faites au rôle 
d’évaluation : - (liste ci-contre)

Et la séance est levée.

COMITE du 19 juin 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue en comité général, lundi le 19 juin 1944.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, J.G. Chassé, 
David Duchesneault, Wilirid Faucher, Antoine Niquet, J. Amédée Savard et 
Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Maire Dr. Joseph 
Garon.

Le comité accorde la demande de monsieur Auguste Cloutier, qui 
désire prendre congé la semaine prochaine.

Le comité décide que le 24 juin et le 1er juillet prochains seront 
déclarés"fête civique", et les ■proclamations devront être émises en consé
quence.

Le comité autorise de publier dans La Parole et The Spokesman les 
souhaits ou Conseil, à l'occasion des vacances générales des ouvriers.

Le comité recommande qu’une souscription de $100.oo soit faite 
pour défrayer les dépenses de la célébration de la St.Jean Baptiste.

Le greffier ouvre les soumissions qu’il a reçues pour l’achat 
a’un camion. Les soumissions sont celles de MM. l'réchette 8t Guilbault, 
Garage Montnlaisir, et Garage Pinard. Ces soumissions sont référées eu 
Comité des Achats, pour examiner quelle est la soumission la plus avanta
geuse, et pour faire rapP$irfc.su Conseil.

Le comité accorde la demande au Corps de police, pour organiser 
cet été, un tournoi athlétique comme celui de l’an dernier.

Le greffier donne lecture de certains compter d’hôpital et de 
médecins, chargés à monsieur Henri Groulx, et que ce dernier a transmis 
pour demander le paiement par la Cité. Le greffier est chargé de retourner 
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ces comptes à monsieur Groulx, en lui expliquant que la Cité n’a aucune 
responsabilité légale à ce sujet, et qu’elle ne peut assumer le paiement 
aes comptes en question.

Le comité accorde à la J.O. C. la permission de se servir du kiosque 
du Parc Ste.Thérèse pour une démonstration publique le lb juillet au soir.

Le grerrier est chargé a’écrire à monsieur Donat Bourgeois nour lui 
demander d’établir un arrêt d’autobus, au coin des rues Celanese et Moisan, 
et d’indiquer cet arrêt par des signaux comme les autres arrêts sont indiqués. I

Le comité recommande d’accepter l’offre de Modem Paving (Quebec) Co., 
pour la construction des pavages en asphalte que la Cité doit taire au cours 
ae l’été, ces pavages devant être faits nour le prix et aux conditions mention
nées dans la lettre de la Compagnie, en date du 17 mai 1944.

Greffier.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
le 26 juin 1944, aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, cette 
assemblée étant une séance régulière suivant les dispositions du règlement 
no. 295.

SONT ABSENTS: MM. les échevins Robert Bernard, Léonard Boileau, 
Josaphat G. Chawé, David Duchesneault, Wilffid Faucher, Antoine Niquet 
J.Amédée Savard et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la Présente assemblée 
ainsi que du certificat constatant sa signification è tous les membres du? 
Conseil.

Lecture est donnée aes minutes de la dernière séance régulière 
tenue le 12 juin 1944, ainsi que du rapport du comité du 19 juin 1944. 
Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin David 
Duchesneault, que ces rapports soient approuvés. ADOPTE,

I
Monsieur Emile Lauzière, au nom de la Fabrique Ste.Thérèse, explique 

qué, des deux logements possédés par la Fabrique, un seul est loué pour fins 
de revenus, mais que l’autre logement est occupé maintenant par le sacristain 
ae la paroisse. Il est en conséquence proposé par l’échevin Léonard Boileau, 
seconde par l’echevin Robert Bernard, que la moitié de l’évaluation de $2 OOO.oo 
pour le lot 2-151 du quartier Est (no, 1251 du rôle) soit considérée comme non 
imposable, et que les taxes soient imposées sur une somme de $1,000.oo seulement. 
ADOPTE. ’
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Lecture est donnée d’une lettre adressée à M. l’échevin Robert 
Bernard, par Dominion Silk Dyeihg & Finishing Co., au sujet de l’évaluation 
de la Oie Ls. Roessel. Le grenier est chargé de répondre que cette question 
a déjà été décidée par le Conseil, et qu’il n'y a pas lieu de reconsidérer 
cette question.

Le Conseil étudie aussi la demande faite par Iq Cie -ominion Silk 
Dyeing & Finishing Co., pour faire rayer un compte au montant de $57.04 chargé 
par la Cité pour réparation d’égoût pour 19<tz>. Le greffier est chargé de répon
dre à la Compagnie de référer à la résolution du 9 août 1943, donnant les rai
sons pour lesquelles la demande de la Compagnie ne peut être accentée.

Le Conseil reçoit une délégation de certains propriétaires de la 
rue Lafontaine, qui expliquent leur désir que le pavage projeté soit fait avec 
une boruure en béton, laissant une lisière pour le gazon. Les membres du Conseil 
expliquent que le pavage devra nécessairement être fait au centre de la rue, et 
que le largeur de la rue ne peut par ailleurs être réduite trop considérablement.

Le Conseil met à l’étude la demande faite par messieurs Adolphe 
Larond et Domino Champoux, pour une canalisation d’aqueduc et d’égoût sur la 
rue Gobeil.

Le Conseil reçoit une délégation dè propriétaires de la rue Celanese, 
qui sollicitent l’élargissement au pavage sur la rue Celanese. Les membres du 
Conseil considèrent que cette demande est raisonnable, vu le trafic considérable 
qui existe sur cette rue. Les membres du Conseil expliquent cependant aux délé
gués qu’il est difficile d'ajouter cette dépense assez élevée au règlement des 
travaux projetés et^déjà préparé, mais ce projet d’élargissement du pavage de la 
rue Celanese devra être inscrit entête des travaux projetés pour l’an prochain.

Le grenier donne lecture du règlement no. 302, autorisant certains 
travaux publics et prévoyant un emprunt de $76,000.oo*pour en payer le coût. 
Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, seconaé par l’échevin Antoine 
Niquet,que le règlement no. 302 qui vient de subir sa deuxième lecture, soit 
approuvé tel que lu, et que le dit règlement soit soumis à l’approbation des élec
teurs propriétaires suivant la loi; la votation éfr ant fixée aux 14 et 1b juillet 
194^, a l’Hotel de Ville. ADOPTE.

es7 proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé par l’échevin 
Wilfrid Faucher, que les représentations faites par monsieur Wellie Cormier soient 
acceptées, et que la licence chargée à monsieur Cormier nour 1944-1945 soit 
réduite à $50.oo.f: ADOPTE.

Lè règlement no. 303, concernant les lignes de construction et le 
moae ae construction sur certaines rues, subit sa nremière lecture.

^L’échevin Antoine Niquet fait rapport que la Ligue du Sacré-Coeur 
de Ste.Therese recommande la nomination de monsieur Joseph Beaudoin, comme 
gardien de la morale à la plage municipale. Il est proposé par l’échevin Dr 
Antoine Turcotte, secondé par l’échevin Antoine Niquet, quelles services de monsieur 
Joseph Beauaom soient retenus, comme gardien de la morale à cette nlage, au salaire 
de $20.oo nar semaine, monsieur Beaudoin devant s’occuper de faire respecter la 
moraie et le bon ordre, et spécialement les règlements qui ont été rédigés et que 
le Conseil approuve; monsieur Beauaoin devant être chargé aussi de la propreté 
de la plage et des cabines. ADOPTE.

„ ■L’e Srellier devra laire afficher à divers endroits de la plage des 
copies du reglement qui a été préparé.
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L’échevin Dr» Antoine Turcotte donne avis de motion qu’il proposera 
à la prochaine séance un règlement concernant la plage municipale.

Le Conseil prend connaissance de certains rapports du sergent Eusèbe 
Boucher, concernant des demandes d’hospitalisation.

Le Conseil croit devoir reruser les demandes faites nar Monsieur 
Alphonse Martel et par mauame Alrreu Gagnon.

Le Conseil autorise l’hospitalisation-de mademoiselle Simone 
Bernier.

A. la demande de certains échevins, le Conseil procède à reconsi
dérer la résolution adoptée le 22 mai 1944, au sujet d’un service d’autobus 
projeté et qui pourrait desservir Drummonaville.

Le Conseil constate que vers 1939, il avait adopté le point de 
vue des Chemins de Fer, qui représentaient que l’établissement ae services 
d’autobus le long des lignes de chemin de fer avait pour effet d’augmenter 
le déficit des chemins de fer, et avait adopté ce même point de vue en 1944.

Anrès mûre considération, le Conseil constate que des services 
d’autobus existent en concurrence avec les chemins de fer dans un grand 
nombre de localités ae cette nrovince et des autres nrovinces.

EN CONSEQUENCE, le Conseil de la cité de Drummondville désire 
constater : -

1. QU’un service d’autobus est d’une manière générale plus avan= 
tageux pour le public, et plus pratique que le service du chemin de fer;

2. QU’un service d’autobus entre Drummondville et Montréal, 
exploité par un citoyen ou par une compagnie de Drummondville, serait de 
nature a rencontrer beaucoup les désirs et les besoins du public;

3. QUE le Conseil de la cité désire bien établir devant la 
Régie aes Services Publics que, tout en étant désireux de servir l’intérêt 
du Canada entier, il veut absolument que ses citoyens reçoivent un traitement 
aussi lavorable que les autres citoyens au pays*

En conséquence, il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé 
par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, que le Conseil de la Cité de Drummondville 
appuie la demande de monsieur Donat Bourgeois nour l’établissement d’iin service 
a’autobus entre Dummonaville et Montréal, pour les raisons ci-haut mentionnées, 
et que M,T. les échevins Léonard Boileau, T.A. Savard et David Duchesneault, 
soient délégués devant la Régie des Services Publics, le 29 juin courant, -nour 
établir les vues au Conseil et de la population ae Drummondville. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine 
J.G. Chassé, que le Conseil s’ajourne à mardi le 
ADOPTE.

INiquet, secondé par l’échevin 
27 juin 1944, à huit heures p.m,

Maire Grenier
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Le 27 juin 1944»

Assemblée régulière du Conseil de la Cité de Drummondville, 
étant un ajournement de la séance régulière du 26 juin 1944.

SONT PRESENTS: MM. les échevins J. G. Chassé, Wilirid Faucher, 
Antoine Niquet et J.A. Savard, formant quorum, sous la présidence de Son Honneur 
le Maire Dr. Joseph Garon.

Le projet de reglement concernant le bon ordre sur la plage 
muricipale, subit sa première lecture.

Le règlement no. 303 concernant l'alignement ex le mocte de construc
tion dans certaines rues, subit sa deuxième lecture. Il est proposé par l’échevin 
J.G. Chassé, secondé par l’échevin Antoine Niquet, que le règlement no. 303 qui 
vient d’être lu soit approuvé. ADOPTE.

Et la séance est Levée.

Le 10 juillet 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue aux lieu et heure ordinaires des séances ue ce Conseil, LUNDI le 10 
juillet 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions 
du règlement no. 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, J.G. Chassé, 
David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, J,Amédée Savard, et 
Dr. Antoine Turcotte. En l’absence de Son Honneur le Maire, le séance est 
présidée par M. l’échevin Antoine Niquet, maire-suppléant «

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, 
ainsi que du certificat constatant sa signification à tous les membres du 
Conseil.

Lecture est donnée des minutes de l’assemblée régulière tenue 
les 26 et 27 juin 1944; il est proposé par l’échevin David Duchesneault, 
secondé par l’échevin Wilfrid Faucher, que ces rapports soient approuvés^ ADOPTE.

Sur la suggestion de M. l’échevin Léonard Boileau, le greffier 
reçoit instruction de nublier dans La Parole un avis a l’effet que le Conseil 
met à l’étude la préparation d’un nouveau règlement concernant la construction, 



dans les limites üe la cité, et qu’il invite les citoyens à faire nart de 
leurs suggestions concernant ce nouveau règlement proposé» Les suggestions 
devront être adressées au greffier de la Cité.

Le Conseil donne instruction au grerrier d’écrire à MM. Paren- 
teau & Robichaud pour leur signaler que le tuyau è i'umée de leur usine constitue 
une nuisance pour le voisinage, et pour exiger qu’ils nrennent les mesures A
nécessaires pour faire disparaître cette nuisance. !

Il est proposé par l’échevin J.A. Savara, secondé par l’échevin ! 
David Duchesneault, que la demande ae monsieur Lorenzo Paquette soit accoraée, 
et qu’il lui soit nermis d’ériger une couverture au-dessus de la galerie de la 
maison qu’il a construite, façade sur la rue Frontenac. Adopté.

Le grenier donne lecture de la liste aes comptes dont l’appro
bation est requise. Cette liste comprend des comptes au total de $10,2:58.62 
au compte du budget, et de $3,270.oo au compte capital. Il est nroposé nar 
l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé nar l’échevin David Duchesneault, que 
les comptes mentionnés sur cet ce liste soient approuvés, et le Trésorier auto
risé à les payer; la liste est signée séance tenante nar le maire-suppléant 
et nar le greffier.

Lecture est donnée d’une requête des propriétaires de la rue 
Frontenac, demandant un ravage en asphalte sur cette rue. La question est mise 
à l’étude.

Le grenier reçoit instruction de référer à L’Unité Sanitaire 
la plainte de monsieur Arthur Boisvert, de la rue St.Pierre, au sujet des condi
tions non hygiéniques créées par les actes ce son voisin, monsieur Conrad Côté.

Le grenier reçoit instruction d’écrire à monsieur Arthur Boisvert 
pour lui dire que sa demande au sujet de la prolongation du trottoir qui vient 
d’être construit est accordée, et que le travail sera fait aussitôt que possible.

Le règlement no. 304, concernant le bon orare à la nlage municipale, 
subit sa deuxième lecture. Il est nroposé nar l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secon
dé par l’échevin David Duchesneault, que le règlement no. 304 qui vient d’être lu. 
soit approuvé. ADOPTE.

Il est proposé nar l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin 
J.A. Savard, que le greffier soit chargé de donner avis à la Compagnie Williams- 
Thomas Ltd, que le Conseil ne permettra pas, après le 1er mai 194b, le maintien 
aes nanneaux-réclames qui ont été installés nar cette Compagnie, à différents endroits 
de la Cité, et que ces panneaux-réclames devront alors être enlevés. ADOPTE.

L’échevin Dr. Antoine Turcotte signale l’importance de mettre à I 
la disposition du garaien de la nlage une embarcation pour être utilisée aans les |
cas de sauvetage. Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé nar !
l’échevin Wilfrif Faucher, aue la chaloupe actuellement mise à la disnosition de 
la Cité par monsieur Hector Lemire, soit achetée au prix ae $27.o0. ADOPTE.

Le grerrier met devant le Conseil une copie du plan de subdi- 
trision préparé par l’arpenteur Dubuc, a le demande de monsieur Antoine Biron, 
pour le lot no. 25 du quartier Ouest. Il est nroposé par l’échevin T.A. Savara, 
secondé nar l’échevin Wilrrid Faucher, que le Conseil déclare n’avoir pas d’ob-’ 
jection à l’encontre ae cette subaivision, telle que faite. ADOPTE.
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L’échevin J.G. Chassé fait rapport que le comité des achats 
a étudié la question des soumissions pour l’achat d’un camion, et que le comité 
en est venu à la conclusion que l’offre la plus avantageuse pour la Cité, en 
tenant compte au prix aes■soumissions et de la qualité respective des camions 
offerts, est l’offre pour le camion de marque "International’’, soumission de 
MW. Fréchette &•. Guilbault.

Le greffier est autorisé à signer, au nom ae la Cité, les 
contrats qui sont actuellement déposés devant .le Conseil, pour les achats 
suivants: -

a) Un camion de marque "International", avec les spécifications 
et accessoires détaillés dans la commande en date du 4 juil
let 1944, nom? le prix de $2,766.40;

d) Contrat pour L'achat et l’installation d’un réservoir ae 
1,500 gallons américains sur le dit camion, par la Compa
gnie Bickle Seagraves Ltd, avec accessoires mentionnés dans 
la commande en date du 10 juillet 1944, pour le prix de 
$3,165.oo.

L’échevin Antoine Niquet, ma ire-suppléant, quitte son siège 
pour l’élection d’un nouveau maire-suppléant, et l’échevin David Duchesneault 
est désigné pour présidet temporairement à la séance.

Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’éche
vin J,G. Chassé, que l’échevin J. Amédée Savard soit élu maire-suppléant. ’DOPTE.

Et la séance est levée.

Ma i re-aupplé ant Greffier.
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Le 24 juillet 1944.

Assemblée au Conseil municipal ae la cité de Drummondville, 
tenue aux lieu et heure ordinaires aes séances de ce Conseil, lundi le 
24 juillet 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les 
dispositions du règlement no. 295.

SONT PRESENTS; MI. les échevins Robert Bernard, Léonard Boi
leau, J.G. Chassé, David Duchesneault, Wiltrid Faucher, Antoine Niquet, 
J. Améaée Savara et Dr. Antoine Turcotte, sous le présidence ae Son Hon
neur le Maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, 
ainsi que au certiticat constatant sa signirication a tous les membres 
au Conseil.

Lecture est donnée aes minutes de la dernière assemblée régu
lière tenue le 10 juillet 1944; il est proposé par l’échevin Wilfrid 
Faucher, secondé par l’échevin J.A. Savard, que ce rapport soit approu
vé. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre ae J.R. Blanchard & Cie, deman
dant que le pavage en béton de la rue Bellevue soit l'ait sur toute la 
largeur de la rue. Le greffier est chargé de répondre que le Conseil a 
l’intention de faire ainsi le pavage sur toute la largeur de la rue.

Le greffier donne communication au Conseil de deux lettres de 
monsieur H.D. Archambault, en date respectivement des 4 et 18 juillet 1944, 
faisant des réclamations en dommages à la Cité. Après les explications 
données par certains échevins, le Conseil décide unanimement de refuser 
ces réclamations.

L’échevin David Duchesneault lait remarquer au Conseil que 
monsieur Archambault est depuis longtemps dans l’habituae de répandre 
du sable ou de la terre sur le trottoir de la rue Cartier, pour servir 
d’entrée à son garage. Le grerrier est chargé de mettre monsieur Archam
bault en demeure de cesser immédiatement cette pratique.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur le notaire W.A.Mbisan 
faisant une réclamation de §23.77 pour dommages à son automobile, dommages’ 
causés par une tige métallique le long du trottoir. Le Conseil considère 
que cette réclamation est justifiée, et il est proposé par l’échevin J.A. 
Savard, secondé par l’échevin Robert Bernard, que la réclamation faite 
par monsieur le notaire Molsan soit compensée par le compte que monsieur 
Moisan devait a la Cité, pour l’errachage de certaines souches sur son 
terrain. ADOPTE.

Le Trésorier est autorisé de faire les aémarches voulues pour 
faire réparer les horloges de l’HStel de Ville, et de faire exécuter le 
travail nécessaire pour que les horloges soient indépendantes les unes 
des autres.

Lecture est donnée d’une lettre du chef de police, recommandant 
la nomination de monsieur Robert Campagne au titre de sergent. Il est 
proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par l’échevin Wilrria 
Faucher, que le constable Robert Campagne soit nommé sergent, et qu’il ait 
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droit à l’avenir au salaire attribué aux autres sergents. ADOPTE,

Lecture est donnée d’une lettre de Drummondville Cotton Co.9 concer
nant les inconvénients subis par la Compagnie, à raison des défectuosités 
d*égout de le rue Dorion.

L’ingénieur explique que la pose d’une canalisation d’égoût de 24 pouces, 
sur une longueur de 128 pieds, sur la rue Dorion, devrait remédier aux inconvé
nients dont on se plaint.

Il est proposé par l’échevin Wilfrid Faucher, secondé par l’échevin 
David Duchesneault, que cette canalisation soit construite. ADOPTE.

Le Conseil autorise le Trésorier à payer à monsieur Théodore Langlois, 
sacristain à l’église St.Frédéric, une somme de $5.oo^ comme indemnité pour le 
travail supplémentaire qui est causé à monsieur Langlois, par la tenue des assem
blées publiques au Parc St.Frédéric, pendant la campagne électorale.

Lecture est donnée de quatre rapports de M. le sergent Boucher, au sujet 
des demandes d’hospitalisation faites par MM. Talbot, Marcel Bourassa, et par 
madame Blouin. Lecture est donnée aussi du rapport de monsieur Boucher, concer
nant la demande de monsieur Ferdinand Grenier, pour paiement de son loyer par la 
Cité.

Le Conseil décide de suivre la recommandation de ces rapports, et de 
reruser les demandes plus haut mentionnées.

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
Wilrrid Faucher, qu’une demande soit laite à la Cie Southern Canada Power, pour 
la permission de construire â-travers le terrain de la Compagnie, dans le prolon
gement de la rue Bérard, l’émissaire d’égoût prévu dans le plan de l’ingénieur 
Oscar Bessette, plan concernant des sections d’égoûts à être construits dans les 
rues Bellevue, Bérard et Holmes, avec raccordement à la rue Bérard.

Le Conseil comprend la valeur des représentations faites par la Compagnie, 
mais dans l’état actuel des choses, il paraît impossible de desservir convenable
ment ôes sections de rues sans encourir une dépenses très considérable, qu’il 
serait difficile de faire approuver par les propriétaires.

Le Conseil représente en effet que, vu l’absence d’ùn égoût collecteur 
dont la construction ne peut être encore envisagée, 1'égoût de ces sections de 
rues ne pourrait se faire qu’a la rue DesForges, ce qui nécessiterait des cana
lisations nouvelles très dispendieuses, avec le risque d’endommager gravement 
tout le pavage en béton de la rue Hériot, entre le C.N.R. et le C.P.H.

Le grenier donne lecture a*une lettre de monsieur T.J. Lafrenière, 
ingénieur en cher au Ministère de la Santé, concernant le projet de la municipa
lité St.Jean-Baptiste, pour des égoûts avec déversement dans la rivière Noire. 
Le grenier est chargé d’écrire è monsieur Larrenière, que la Cité de Drummond
ville n’est pas affectée par ce projet et qu’elle n’a pas d'objection â pré
senter.



Le 14 août 1944.

Assemblée au Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, lundi le 14 août 
1944, cette séance étant une séance régulière, suivant les dispositions 
du règlement no. 29b.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Robert Bernard, Léonard Boileau, 
Josaphat G. Chassé, Bavia. Duchesneault, Wilirid Faucher, Antoine Niquet, 
J. Amédée Savard, et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Hon= 
neur le Maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, ainsi 
que du certiricat constatant sa signirication à tous les membres du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régulière 
tenue le 24 juillet 1944; il est proposé par l’échevin David Duchesneault, 
secondé par l’échevin Antoine Niquet, que ce rapport soit approuvé. ADOPTE.

Le grenier donne lecture d’une lettre de la Cie Southern Canada 
Power, en rapport avec les sections d’égoûts projetés sur les rues Béraro, 
Bellevue et Holmes.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin Antoine 
Niquet, que le grenier soit chargé d’écrire à la Cie Southern Canada Power, 
pour demander la passation d’un bail au sujet des parties de terrain de la 
Compagnie, sur lesquelles devront passer les canalisations d’égoûts prévues 
par le plan de l’ingénieur Oscar Bessette; le grenier est chargé d’expliquer 
en même temps qu’il y a divers projets concernant l’égoût collecteur dont la 
construction est envisagée dans l'avenir, et qu’il n’est pas absolument certain 
que cet égoût collecteur serait construit sur le bord de la rivière. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin 
-ilrrid Faucher, que le règlement no. 297, adopté par le Conseil le 26 juil
let 194b, soit amendé comme suit : -

a) en réduisant le taux d’intérêt payable à trois (3 %), et en substi- 
tuantle chiure trois (3) au chirrre 3g %, -partout où il se rencontre dans le 
dit reglement no. 297;

b) en substituant au tableau des échéances annexé dans le dit règlement 
no. 297, comme oédule ”B”, un nouveau tableau des échéances, dont lecture a été 
donnée au Conseil, et qui a été signé séance tenante par le maire et nar le 
grenier;

c) en ajoutant au dit règlement, après le paragraphe 11, le paranranhe 
suivant : - - e> h

lia) La Corporation se réserve le droit de racheter par anticipation 
au pair, a toute échéance d’intérêt, les obligations émises sous l’autorité du 
présent reglement. Un avis de tel rachat sera publié une fois dans La Gazette 
Officielle de Québec, pas moins de trente, ni plus de soixante jours avant la 
date du rachat et sera aiiiçhé ou publié en la manière prescrite pour les avis 
publics de la oorporation. Le même avis sera, dans le même délai, déposé è la 
poste, sous pli recommandé, à la dernière adresse connue de tout détenteur d’une 
obligation immatriculée dont le rachat est ordonné. Toute obligation ainsi raehs 
table cessera de porter intérêt à compter de la date mentionnée à l’avis ni.4™ 



139

ci-dessus;
HT que le grenier soit chargé de transmettre la présente résolution 

au Ministre des Affaires Municipales, pour approbation, suivant la loi» ADOPTE

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que le règlement no» 302, adopté par le Conseil le 26 juin 1944, 
soit amendé comme suit : -

a) en fixant l’intérêt à 3 % par année;

b) en ajoutant après le paragraphe 10 au dit règlement no. 302, le 
paragraphe suivant : -

10a) La Corporation se réserve le droit de rqcheter par anticipation, 
au pair, à toute échéance d’intérêt, les obligations émises sous l’autorité du 
présent règlement. Un avis de tel rachat sera publié une rois dans La Gazette 
Officielle de Québec, pas moins ae trente, ni plus de soixante jours avant la 
date au rachat et sera affiché ou publié en la manière prescrite pour les avis 
publics de la Corporation. Le meme avis sera, dans le meme délai, déposé à la 
poste, sous nli recommandé, a la dernière aaresse connue de tout détenteur d’une 
obligation immatriculée aont le rachat est ordonné. Toute obligation ainsi 
rachetable cessera de porter intérêt à compter de la date mentionnée à l’avis 
prévu ci-aessus;

ET que le greffier soit chargé de transmettre la présente résolution 
au Ministre des Airaires Municipales, pour approbation, suivant la loi. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre ou chef de police concernant le 
constable Brouillard. Il est proposé par l’échevin Wilirid Faucher, secondé 
par l’échevin Léonard Boileau, qu’il soit accordé au constable Germain Brouillera 
une augmentation de salaire ae $2.oo par semaine. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que suivant la suggestion du cher de police, il soit installé 
aux entrées de la cité, des affiches indiquant une limite ae vitesse de 2b milles 
à l’heure. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une liste de comptes dont l’approbation est demandée. 
Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin Antoine Turcotte, 
que les comptes mentionnés sur cette liste, au montant de $30,767.33, comme dépen
ses du budget, et de $3,342.93 au compte capital, soient approuvés, et le Tréso
rier autorisé à les payer. La liste est signée séance tenante par le maire et 
par le grenier.

Lecture est donnée d’une lettre ae Wettlaui’er Machinery Go. Le Trésorier 
est^autonse à accepter les conditions fixées dans la lettre ae la Compagnie, 
et a rayer tous comptes de la dite Comnagnie, sur paiement de la somme de $68.37.

Le Trésorier fait rapport que monsieur René Bolduc a acquitté tout le 
montant payable sur la propriété qu’il détient, étant 1/2 ae l’immeuble pour 
lequel son père, Alphonse Bolduc, avait obtenu de la Cité un bail à loyer, qvec 
promesse de cession conditionnelle. Il est proposé par l’échevin David Duches
neault, secondé par l’échevin Antoine Niquet, que la Cité consente a monsieur 
René Bolauc un contrat de vente pour 1/2 de le propriété ci-aessus mentionnée, 
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avec quittance complète, sans préjudice des droits de la Cité pour la balance 
due par monsieur Alphonse Bolauc, suivant son contrat.

Le greri'ier est autorisé à signer ce contrat au nom de la Cité. ADOPTE

Son Honneur le Maire est obligé de s’absenter, et la séance est présidée 
par l’échevin J. A. Savara, maire-suppléant.

Le Trésorier rait rapport des transactions avec monsieur Milton Lackie 
au sujet du bois de chauffage. Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, 
secondé par l’échevin Antoine ‘Turcotte, que la Cité paie à M. Lackie une somme 
ae $56.00, représentant la perte sur au bois vendu à prix réduit; que la charge 
üe $48.00 qui était faite à M. Lackie, comme représentant du travail fait par 
la Cité, pour la livraison du bois, soit réauite à $32.oo, laissant une balance 
ae $24.50 aue par la Cité, en règlement ae tous comptes. ADOPTE.

Les membres du Conseil désirent faire consigner au nrocès-verbal des 
délibérations leurs sincères félicitations à l’échevin Robert Bernara, pour sa 
récente élection comme député de Drumriond à la Législature. Les membres du 
Conseil sont heureux de l’honneur mérité qui échoit ainsi à l’un de leurs collègues, 
et ils souhaitent à M. Bernard le plus entier succès dans ses nouvelles fonctions.

Lecture est donnée d’une requête d’un bon nombre de citoyens engagés dans 
des travaux de construction, et qui désirent obtenir du Gouvernement Fédéral un 
numéro de priorité suffisant pour que leurs employés ne leur soient pas enlevés 
par a’autres industries. Comme le besoin de nouvelles constructions est urgent 
à Drummondville, il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé nar l’échevin 
Davia Duchesneault, que le Conseil appuie cette requête et la demande qui y est 
faite. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin Antoine
Turcotte, qu’une aemande soit faite à Bell Téléphoné Co., priant cette Compagnie 
ae vouloir bien installer le téléphone à la résiaence de monsieur l’échevin J.G. 
Chassé. Le Conseil représente que monsieur Chassé est en charge au département 
ae la Voirie et ae la construction, et qu’il est a‘intérêt public que monsieur 
Chassé puisse avoir le service au téléphone, afin de pouvoir répondre aux nombreux 
appels qui lui sont faits aans l’exercice de ses fonctions. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur Alfred Comtois, concernant une
charge ae $1.60 qui lui a été faite, pour les raisons mentionnées dans la lettre de 
monsieur Comtois.

Sans aamettre la responsabilité de la Cité, pour les inconvénients dont 
monsieur Comtois se plaint, mais vu que le montant en jeu est très minime, le Tréso= 
rier est autorisé à rayer des livres ce montant.

’t la séance est levée

Maire
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Le 28 août 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
ce 28 août 1944, aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, 
cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions du règle
ment no. 29b.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, J.G. Chassé, 
David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, J. Amédée Savara; sous 
la présidence de Son Honneur le Maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, 
ainsi que au certificat constatant sa signification à tous les membres du 
Conseil,

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régulière 
tenue le 14 août 1944; il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par 
l’échevin Wilfrid Faucher, que ce rapport soit approuvé. ADOPTE.

Monsieur Jïllie Houle, gardien du dépotoir, explique les raisons 
pour lesquelles il doit se tenir constamment sur les lieux, et il explique 
qu’il veut se construire une maisonnette pour laquelle il sollicite un prêt 
de le Cité. Il est proposé par l’échevin Wilfrid Faucher, secondé par l’éche
vin J.A. Savara, que le trésorier soit autorisé à avancer a monsieur Willie 
Houle, jusqu’à concurrence ae 3100.oo, pour la construction de cette maisc , 
le Trésorier devant employer cette somme à payer les matériaux et les person
nes qui aideront a M. Houle. Le remboursement sera fait par monsieur Houle, 
a raison de w2.50 par semaine, somme qui sera retenue sur son salaire. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Wilfrid Faucher, secondé par l’échevin 
J.A. Savara, que la Cité souscrive une somme de $18.7b pour publication dans 
La Parole des souhaits du Conseil, aix ouvriers, à l’occasion de la Fête du 
Travail. ADOPTE.

Il est nroposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin Léonard 
Boileau, que le lundi 4 septembre, soit déclaré fête civique, et qu’une procla
mation à cet effet soit publiée dans La Parole et The Spokesman. ADOPTE.

L’échevin Antoine Turcotte entre et prend son siège.

Lecture est donnée d’une lettre du Dr. Michaua, au sujet d’une entrée 
d’aqueauc, de 2 pouces, qu’il veut faire installer pour son hôpital privé. Le 
greffier est chargé de répondre su Dr. Michaua que tous les frais seront à sa 
charge, et que l’ingénieur pourra lui fournir un estimé du coût des travaux.

L’échevin Davia Duchesneault explique le cas de monsieur J.A. Banville, 
qui s est chargé de la construction d’une maison, mais qui n’est pas: un entre
preneur habituel. Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par 
l’echeym Wilfrid Faucher, que le Trésorier soit autorisé d’accepter de monsieur 
Banville la somme de $2b.oo en reglement de sa licence commerciale. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J. A. Savard, secondé par l’échevin Wil- 
1rid Faucher, que le Conseil de la cité appuie fortement la demande faite par 
La Parole Ltee, pour obtenir la permission de construire un éairice devant loger 
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les ateliers du journal, et devant contenir en outre un certain nombre de 
logements.

Le Conseil désire signaler que cette construction est devenue abso
lument nécessaire pour loger d’une manière convenable et ei'i'icace les divers 
services du journal, et qui occupent actuellement un local manifestement 
insuffisant.

Les membres du Conseil désirent signaler encore qu’il y a, à Drum
mondville, un grand besoin de nouveaux logements, et que la construction 
projetée aidera à fournir d’autres logements convenables dans Drummondville. 
ADOPTE.

L’ingénieur est chargé de demander des soumissions pour la construc
tion des égoûts sur la rue St.Edouard, ainsi que sur les rues Bellevue et 
Holmes. Des avis a cet effet pourront être publiés dans La Presse,le Star 
et The Contract Record.

Le 11 septembre 1944.

Assemblée du Conseil Municipal de la cité de Drummondville, tenue 
aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, LUNDI le 11 septembre 
1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions du règle 
ment no, 29b.

SOIT? PRESENTS:- MM. Iss échevins Robert Bernard, Léonard,Boileau, 
Josaphat G. Chassé, Antoine Niquet et J.Amédée Savard. En l’qbsence de Son 
Honneur le Maire, la séance est présidée par l’échevin J.A. Savard, maire-suppléant.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée ainsi 
que du certiiicat constatant sa signification à tous les membres du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régulière 
tenue le 28 août 1944; il est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé 
par l’échevin Antoine Niquet, que ce rapport soit approuvé. ADOPTE.

Le grerrier procède à l’ouverture des soumissions reçues pour la 
vente des débentures à être émises suivant les règlements numéros 297 et 302. 
Les soumissions sont comme suit: -

Dominion Securities Corporation, Limited
J.E. Laflamme, Ltée
Bell, Gcrâinlock Co., Ltd
Banque de Montréal

98.08
98.54
98.03
98.88
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Caisse populaire St.Joseph de Grantham:- 
a) Pour l’émission ae $47,500. 
B) Pour l’émission de $76,000.

99.25
99.00

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que la Cité de Drummondville accepte la soumission de La Caisse 
Populaire ae St.Joseph, pour la vente aes aébentures plus haut mentionnées, pour 
les prix mentionnés dans la soumission de Lç Caisse Populaire St.Joseph de 
Gfantham. ADOPTE.

Le greffier est chargé de retourner aux autres soumissionnaires le 
chèque qui accompagnait leur soumission, et d’exprimer à chaque soumissionnaire 
les remerciements des membres du Conseil.

L’échevin Antoine Turcotte entre, et prend son siège.

Lecture est donnée d’une lettre de Drummona Coal, suggérant le 
pavage en asphalte de la lisière de terrain servant de chemin, entre l’Hotel 
de Ville et la propriété de J.H. Ilains.

Le greffier est chargé d’étuaier les contrats entre la Cité et 
Drummond Coal, pour voix* quels sont les droits de la Cité sur cette lisière 
de terrain, et le Conseil étudiera ensuite la question de savoir si le cavage 
devra être fait.

L’ingénieur de la cité soumet devant le Conseil les devis préparés 
pour la construction de certains égouts. Le Conseil recommande de fixer une 
période de deux mois après l’octroi du contrat, pour l’exécution des travaux 
et que la période de garantie avant l’acceptation finale soit étendue au 1er 
mai 1945.

Il est proposé per l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que le Trésorier soit autorisé ae payer a l’Harmonie de Drummond
ville la somme de $600.oo, souscription prévue dans le budget. ADOPTE.

Lecture est donnée de certains rapports d’enquêtes faits par le 
sergent Busèbe Boucher, dans les cas d’Assistance Publique: -

Le Conseil autorise l’hospitalisation, sous la Loi de l’Assistance 
Publique, de la jeune fille de madame B- Gagnon, 306 rue Bu Moulin;

Le Conseil recommanae la signature d’une carte d’Assistance Publique 
en faveur de madame Lucien Desmarais, et en faveur du jeune Yvon Cournoyer;

Le Conseil autorise que ae l’aide soit fournie à madame Veuve Légaré, 
328 rue Celanese, le tout à la discrétion du sergent Boucher;

Le Conseil accepte les recommandations de monsieur le sergent 
Busèbe Boucher pour les autres cas d’Assistance Publique, mentionnés dans son 
rapport du 11 septembre 1944, et refuse d’intervenir dans les cas qui y sont 
mentionnés, et au sujet desquels un rapport défavorable a été fait;

Le Conseil accepte aussi la suggestion de l’échevin Antoine Niquet, 
et recommande de placer à l’Orphelinat du Christ-Roi, de façon temporaire, trois 
eniants de monsieux’ Savoie, de la rue ^oyion.



Il est proposé par l’échevin Robert Bernera, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que la demande de monsieur Paul E. Corriveau, vérificateur de la 
Cité, soit accordée, et que le salaire de monsieur Corriveau soit fixé à $800.oo 
par année. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une liste ae comptes, dont l’approbation est 
demandée. Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin 
Antoine Turcotte, que les comptes mentionnés sur cette liste, au total de 
$46,612.89 eu compte du budget, et de $2,943.72au compte capital, soient approuvés, 
et le Trésorier autorisé à les payer. La liste est signée séance tenante par 
le maire-suppléant et par le grerrier.

Lecture est donnée de certains comptes pour les salaires des pompiers. 
Il est proposé par l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin Antoine Niquet, 
que les comptes des pompiers, au montant de $74.oo, soient approuvés, et que le 
compte au montant de $176.oo pour les services des pompiers lors de 1’incendie à 
Nicolet, soit gardé en suspens, pour qu’il soit discuté par les membres du comité 
de police avec le cher, et qu’un rapport soit fait au prochain Conseil. ADOPTE.

L’échevin J.G. Chassé donne avis de notion qu’il proposera à la prochaine 
séance un règlement concernant la vente et l’emmagasinage des peaux et articles de 
rebut.

Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin d 
Léonard Boileau, que le salaire de monsieur Valmore Foncier soit rixé à pas moins 
de $24.oo par semaine, pourvu toutefois que les services de monsieur Foncier soient 
à la disposition de la Cité huit heures par jour, chaque jour ouvrable. ADOPTE.

Ft la séance est levée.

Maire-suppléant.
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Le 15 septembre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville,
tenue en comité général, vendredi le 1b septembre 1944, aux lieu et heure 
ordinaires des séance s de ce Conseil.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, Jbsaphat
G. Chassé, David Duchesneault, Wilirid Faucher, Antoine Niquet et J.Amédée 
Savard. En l’absence de Son Honneur le Maire, la séance est présidée par 
l’échevin J.A. Savard, maire-suppléant.

Les membres du comité discutent la question du pavage en as
phalte de certaines rues. Les représentants de la Cie Modem Paving sont 
présents et expliquent que sur certaines sections de rues, le pavage ne 
devrait pas être fait cette année, vu que la fondation ne serait pas assez 
solide, et les membres du comité acceptent le point de vue des représentants 
de la Compagnie.

Les membres du comité discutent aussi la question de paver la
partie de terrain située entre l’Hotel de Ville et la maison de monsieur 
Hormisdas Hains. Le grenier est chargé de rencontrer monsieur Hains pour 
lui dire que la Cité pourrait envisager le pavage de cette partie de terrain, 
aux trais de la Cité, pourvu que Drummond Goal établisse sur ce terrain, en 
faveur de la Cité, un droit de passage.

Le greffier donne lecture d’une lettre du Régisseur des véhi
cules-automobiles, déclarant qu’il est impossible d’accorder un permis pour 
l’achat d’un camion. Les membres du comité chargent le greffier d’écrire 
et d’insister pour obtenir ce permis. Les membres du comité constatent en 
effet que la Cité de Sherbrooke vient d’obtenir le permis pour un second 
camion, destiné à l’arrosage des rues, pendant qu’on refuse le même droit 
a la Cité de Drummondville.

Le compte pour les salaires des pompiers, lors de l’incendie
à Nicolet, est approuvé au montant dé $124.50, et le Trésorier est autorisé 
à payer ce compte.

Lecture est donnée d’u^e lettre du Club de Baseball de Drummond
ville. Le comité recommande d’accorder la demande faite dans cette lettre, 
et autorise le Trésorier à payer une somme de $40.oo comme annonce dans le 
programme du Club, de 1945.

Le Trésorier fait rapport que monsieur Henri Pagé, en faveur
duquel la Cité de Drummondville a consenti le 16 septembre 1937, un bail à 
loyer, avec promesse de vente conditionnelle pour l’immeuble portant le no. 
292 du quartier Est de la Cité de Drummondville, est prêt à payer la balance 
restant due en capital et intérêts, en vertu du contrat nlus haut mentionné. 
En conséquence, il est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé per 
l’échevin Antoine Niquet, qu’un contrat de vente soit consenti à monsieur 
Henri Pagé, comportant quittance complète, et que le greffier soit autorisé 
à signer le dit contrat. ADOPTE.

Et la séance est levée.

Ma ire-suppléant Greffier
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Le 25 septembre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, lundi le 25 septem
bre 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions 
du règlement no. 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, Josaphat G.
Chassé, David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, T.Amédée Savard 
et Dr. Antoine Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Maire Dr. 
Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, ainsi 
que du certificat constatant sa signification à tous les membres du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régulière 
tenue le 11 septembre 1944, ainsi que du rapport du comité du 15 septembre 
1944. Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que ces rapports soient approuvés et signés. ADOPTE.

Le Conseil prend connaissance d’un plan, préparé par l’arpenteur
J. Emery Houde, pour la subdivision d’une partie du lot no. 162b au Canton 
de Grantham, aont les propriétaires sont:- Napoléon Leclerc et Paul H. Moisan. 
Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin J.A. Savard, 
que ce plan soit approuvé, et que le greffier soit autorisé à signer, au nom 
de la Cité, pour constater cette approbation. ADOPTE.

Lecture est donnée de deux résolutions transmises par les Conseils 
municipaux de Ville St.Joseph et Village St.Simon, contre la multiplication 
des grills dans la cité de Drummondville; ces requêtes sont déposées aux 
archives.

Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
David Duchesneault, que le Trésorier soit autorisé à rembourser à mesdames 
Loyola Tétreault et Eddy Lesauteur, lamoitié de la licence qui a été payée par 
feu Edouard Courchesne. ' ADOPTE.

Le greffier donne lecture des rapports de monsieur le sergent Eusèbe 
Boucher, concernant les cas de messieurs Oscar Foncier et François Jutras, et 
le Conseil autorise l’hospitalisation de ces deux messieurs, sous la Loi de 
l’Assistance Publique.

Le Conseil approuve aussi le rapport du sergent Eusèbe Boucher, con
cernant la fillette Louiselle Côté, qui est actuellement à 1'Hospice du 
Christ-Roi, et le Conseil autorise la signature des documents nécessaires 
pour transférer cette fillette à l’hôpital de la Baie St«Paul.

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que le Conseil accepte la somme de y>5.oo offerte par le syndic 
de la faillite Norbert Dubuc, et que le Trésorier soit autorisé à donner 
quittance complète de toute réclamation. ADOPTE.
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Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin 
Wilfrid Faucher, que le Conseil autorise l’ingénieur de la cité à approuver 
les plans de Drummondville Cotton Co., pour un nouveau raccordement d’égoût 
à être t'ait par la dite Compagnie, avec l’égoût public de la rue Dunkin, et 
la Compagnie est par les présentes autorisée è exécuter les travaux prévus 
à ses trais, sous la surveillances de 1'ingénieur de la cité. ADOPTE.

Le grenier est chargé d’écrire à Holtite Rubbert pour mettre cette 
Compagnie en demeure de ne plus envoyer de vapeur dans l’égoût public longeant 
sa propriété, et la Compagnie devra être avisée que la Cité la tiendra responsable 
de tous dommages qui pourraient être causés à l’avenir, si la Compagnie enfrei
gnait la défense ainsi faite.

L’échevin Robert Bernard entre et prend son siège.

L’échevin J.G. Chassé fait remarquer qu’un nermis spécial avait été 
accordé en 1941 à monsieur Napoléon Provencher, pour la constructiond ’une 
bâtisse au coin des rues Lindsay et Lowring, et que monsieur Provencher ne 
s’est jamais prévalu de la permission ainsi accordée.

Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin Robert 
ernerd, que le permis ainsi accordé pour une construction contraire eux règle

ments de la Cité,* soit révoqué, et qu’un avis à cet effet soit adressé de suite 
par le greffier, à monsieur Provencher. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin 
J.A. Savard, qu’une clause soit inscrite à l’avenir sur toutes les formules 
pour demander un permis de construction à l’effet que le permis demandé devien
dra absolument nul, un an après son émission. ADOPTE.

Messieurs Arthur Rochon et Donat Bourgeois, président et vice-pré
sident du Club de Baseball de drummondville, sollicitent un octroi pour le 
Club, et donnent au Conseil ie détail des récettes et dépenses du Club, pour 
l’année 1944. Il est nroposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’éche
vin David Duchesneault, que la Cité souscrive une somme de $500.oo pour aider à 
combler le déficit actuel du Club, le Conseil prenant note cependant de la 
promesse faite par MM. Rochon et Bourgeois, qu’aucune souscription ne sera 
demandée l’an prochain. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par 
l’échevin David Duchesneault, que le Conseil appuie le demande faite par 
monsieur Lucien Dionne, pour l’achat d’un camion, pour les raisons mentionnées 
dans la lettre de l’Association des Marchands Détaillants de Drummondville, 
en date du 2b septembre 1944, les faits mentionnés dans la dite lettre étant 
considérés exacts. ADOPTE.

Le projet de règlement concernant l’emmagasinage des peaux vertes 
et des marchandises de rebut, subit sa première lecture.

Le^Conseil procède à l’ouverture des soumissions nour la construc
tion des ggouts sur les rues Bellevue, Bérard et Holmes.

Les soumissions sont comme suit:-

P. Scardere $ 16,649.50
Cyprien Gagnon 22,351.75
Stewart Construction ^o.Ltu, 29,089.05
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Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin 
Wilirid Faucher, que le soumission de P. Scardere, au montant de $16,649.50, 
soit acceptée, et que le contrat soit accordé àce soumissionnaire; que les rac
cordements des égouts privés ou des puisaids existant aux canalisations nouvelles 
soient l'aits au prix de $10.oo chacun; le matériel nécessaire pour les dits 
raccordements étant fourni par la Dfté. Il est entendu que le prix ci-dessus 
est pour le raccordement seulement, et ne comporte aucun creusage.

Le contrat devra comporter une clause que les travaux devront com
mencer dans les dix (10) jours de la présente résolution.

Le greffier est autorisé à signer, au nom de la Cité, un contrat avec 
l’entrepreneur, suivant les termes de la soumission et de la présente résolution. 
ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de Demoiselle Estelle Bernard, concer
nant la licence commerciale qui lui est réclamée. Le Trésorier est autorisé à 
recevoir de Demoiselle Bernard la somme de $5.oo en règlement de toute licence** 
commerci ale pour l’année courante. ADOPTE.

Le 10 octobre 1944

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue ce 10 octobre 1944, aux lieu et h®ure ordinaires des séances de ce 
Conseil, cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions 
du règlement no. 295.

SONT PRESENTS: MM. ).es échevins Léonard Boileau, Josaphat 
G. Chassé, David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, Dp. Antoine 
Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Maire Dp. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoouant la présente assemblée, 
ainsi que du certificat constatant sa signification à tous les membres du 
Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régu
lière tenue le 25 septembre 1944; il est nroposé nar l’échevin Léonard 
Boileau, secondé par l’échevin Antoine Niquet, que ce rapport soit approu
vé. ADOPTE.

Les membres du Conseil discuteht la question soulevée par la 
construction illégal^ faite par monsieur Napoléon Provencher, au coin des 
ruesLindsay et Lowring. Sur l’avis de l’avocat de la Gité, à l’effet que 
la démolition de cette construction peut être demandée en tout temps, le 
Conseil donne .instruction au greffier de donner avis spécial à monsieur 
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Provencher, pour le requérir de démolir cette construction, le Conseil se 
réservant de prendre des procédures plus tard, s’il y a lieu.

Le greffier soumet la liste des comptes dont l’approbation 
pour paiement est requise. Cette liste comprend des comptes au total de 
$24,444.70 au comnte du budget, et de $6,640.11 au compte capital. Il est 
proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin Wilfrid 
Faucher, que ces comptes soient approuvés, et le Trésorier autorisé à les 
payer. La liste ci-dessus mentionnée est signée séance tenante car le maire 
et par le greffier.

L’échevin Robert Bernard entre, et nrend son siège.

Le Trésorier fait rapport qu’il n’a reçu encore aucune apnro- 
bation auant à l’achat d’un camion pour l’arrosage des rues. Il est nrorosé 
par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin Antoine Turcotte, que 
les échevins T. G. Chassé et Léonard Boileau soient délégués pour aller à 
Montréal s’enquérir des possibilités de se nrocurer un tel camion. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin T.Q. Chassé, secondé par l’échevin 
Léonard Boileau, eue le Conseil agrée la demande de la Chambre de Commerce, 
et souscrive une somme de §50.oo pour aider à payer les dépenses de la récep
tion faite récemment par la Chambre de Commerce à l’Hon. Beaulieu, et aux 
représentants du C.N.R. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de la Société St.Jean-Bapti te, 
félicitant le Conseil pour avoir arborigé le drapeau fleurdelisé sur l’Hotel 
de Ville.

Il est proposé par l’échevin Wilfrid Faucher, secondé par l’éche
vin Dr. Antoine Turcotte, que le Conseil appuie la demande de monsieur Henri 
Morissette pour obtenir la remise de son second permis pour taxi, vu que 
monsieur Morissette a besoin lui-même de ce permis, et que le nombre de taxis 
est très peu élevé en rapport avec les besoins du public à Drummondville. ADOPTE.

Le greffier doiùie communication d’une lettre de la Chambre de 
Commerce et de l’état des recettes et dépenses en rapport avec la réception 
aux marins du balayeur de mines Drummondville.

Le greffier donne lecture de son opinion comme avocat, au sujet 
de la question de savoir si la Cité peut obliger les propriétaires du théâtre 
Rielto à mettre ce terrain en état de propreté convenable.

Le greffier donne aussi lecture de son opinion au sujet de la 
possibilité de réglementer les entrepôts pour peaux vertes et articles de 
rebut.

Le greffier reçoit instruction de préparer un projet de règlement 
pour interdire à l’avenir la construction, dans les limites de la Cité, de 
semblables entrepôts.

Le greffier donne lecture d’une requête d’un certain nombre 
de citoyens protestant contre l’opération par Tf.T. Lamothe & Frères, d’un 
moteur a l’huile qui cause un bruit insupportable nour le voisinage, surtout 
la nuit. Le greffier est chargé d’écrire à Lamothe fr Frères afin d’exiger 
que des mesures soient crises pour faire cesser ces bruits.
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Lecture est donnée d’une lettre du Frère Maurèle, directeur de 
l’école St.Frédéric, faisant certaines suggestions au sujet de la patinoire 
publique à être établie sur le terrain de l’école. L’échevin Antoine Turcotte 
est chargé de s’entendre avec le Frère Directeur, concernant l’achat du boyau 
d’arrosage mentionné dans la lettre du Frère Directeur; quant à ce qui concerne 
l’installation d’une conduite d'eau spéciale, le Conseil recommande que cette 
question soit référée à la Commssion Scolaire.

Monsieur Normandeau explique la situation financière du Camp de 
Santé, et sollicite une subvention spéciale pour aider à payer la dette existan
te. Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin Wilfrid 
Faucher, que le Sonseil souscrive une somme de $200.oo, è titre de subvention 
ordinaire, et une somme de $500.oo payable à même le budget de 1945, comme 
souscription spéciale. ADOPTE.

Et la séance est levée.

C C M I T F

Immédiatement apres la séance régulière tenue ce 10 octobre 1944,. 
tous les échevins qui ont assisté a la dite séance régulière siègent en comité. 
Son Honneur le Maire étant obligé de s’absenter, l’échevin David Duchesneault 
est désigné pour préside!?.

Lecture est donnée d’une lettre du Contrôleur de l’énergie électrique, 
avisant le Conseil que les restrictions concernant l’éclairage sont maintenant 
enlevées. Le Conseil décide cependant que l’éclairage sera continué comme il l’est 
actuellement, cet éclairage étant jugé suffisant, et le greffier est chargé de 
donner avis à la Southern Canada Pover Co. de cette décision.

Le comité recommande que les ampoules électriques utilisées par la 
Cité pour l’éclairage des rues, soient achetées de monsieur Armand Toupin, aux 
conditions mentionnées dans sa lettre du 9 octobre 1944.

Lecture est donnée d'une requête signée par un grand nombre de 
contribuables des Villages Ferland et St.Pierre, pour l’établissement d’une 
patinoire nublique sur le terrain utilisé comme terrain de jeux, au cours de 
de l’été, près du Couvent. L’échevin I.G. Chassé est chargé de rencontrer les 
intéressés, pour voir de quelle façon il serait possible d’assurer l’entretien 
de cette patinoire, et à quelles conditions.

Le comité recommande qu’un nouveau raccordement d’égoût soit fait 
sur la rua Crock, cour le garage Pinard.

Le comité recommande l’achat de six couvertes de toile, pour proté 
ger les marchandises contre l’incendie, ces toiles coûtant $22.75 chacune/et 
devait être achetées de Provincial Cotton & ^ïbre Co.



151.

Le greffier est chargé de protester auprès des autorités du 
chemin de fer Canadien National, contre le fait que les trains arrêtant 
à la station de Drummondville, bloquent très souvent toutes les rues de la 
Cité, et souvent le chemin du 3e Rang en meme temps. Le greffier est chargé de 
demander qu’on prenne des mesures pour remédier à cette situation absolument 
intolérable.

Le comité recommande que 
pour l’hospitalisation de ses enfants 
soit accordée.

la demande de madame Antoine Bilodeau, 
sous la Loi de l’Assistance Publique,

Sur la recommandation du greffier, le comité recommande qu’il soit 
déposé au crédit du tonds d’amortissements à Québec, une somme de 015,000.oo 
provenant des surplus accumulés par la Cité demis deux ans.

Le 13 octobre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
en comité général, vendredi le 13 octobre 1944.

SONT PRESENTS: ]®î. les échevins Robert Bernard, Léonard Boileau, 
T.G. Chassé, '.'ilfrid Faucher, Antoine Niquet, sous la présidence de Son 
Honneur le Maire Dp. Joseph Caron.

^Les membres du comité discutent la question des travaux oui pour
raient etre faits dans le parc Woodyatt. Le greffier est chargé de s’entendre 
avec monsieur Turtele de la Cie Southern Canada Power nour lui demander de venir 
si possible a Drummondville, afin qu’il puisse y avoir une entente définie sur 
-es travaux oui pourraient être faits cet automne, ou au moins dès le nrinternas

JLî. les échevins Chassé et Boileau font rapport du résultat de 
leur,voyage a,Montréal, et expliquent qu’il est possible d’acheter un grader nour 
ST-11; ap ?ri* de ■■-j3»5O°-00- Le comité recommande eue la Cité achète de Automotive 
Products Co,, de Montréal, un grader ’ïarco Road Petrol, au prix de $3,500.oo.

Les membres du comité discutent aussi de la nossibilité d’adopter 
un bull-dozer sur le tracteur appartenant à la Cité. Monsieur André Jane]le 
présent a la séance, explique qu’il est possible d’enlever le compresseur et’
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de placer ce compresseur sur une autre voiture, pour qu’il puisse être utilisé 
tout le temps; à la place du compresseur, il serait possible d’adopter un 
Tjull-dûzer. Le comité recommande que le trésorier soit chargé de faire les 
démarches nécessaires pour l’achat de ce bull-dozer.

Et la séance est levée.

Le 23 octobre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, lundi le 
23 octobre 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispo
sitions du règlement no. 295.

• • *
SONT PRESENTS: - MM. les échevins J.G-. Chassé, Wilfrid Faucher, 

Dr, Antoine Turcotte, et David Duchesneault, formant quorum, sous la présidence 
de Son Honneur le Maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l'avis convonuant la rrésente assemblée, 
ainsi que du certificat constatant sa signification à tous les membres du 
Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régulière 
tenue le 10 octobre 1944, ainsi que des ranports des comités des 10 et 13 oc
tobre 1944. Il est proposé par l’échevin Dr. Antoine Turcotte, secondé par 
l’échevin David Duchesneault, que ces rapports soient approuvés et signés. ADOPTE.

L’échevin Léonard Boileau, entre et prend son siège.

Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par 
l’échevin Dr. Antoine Turcotte, que les comptes suivants soient approuvés 
et le Trésorier autorisé è les payer, savoir:-

a) Premier estimé, contrat P. SCardere $ 4,749.75

b) Modem Paving Co. 21,214,53

c) Frères de la Charité 27.53
ADOPTE.

Le greffier avise le Conseil nue la Compagnie Drummondville 
Cotton se rronose d’ériger une ligne de transmission le long de la ligne de 
son terrain longeant le 3e Rnng, et que cette Compagnie désire savoir'de 
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façon définie si la Cité entend faire l’acquisition d'une lisière de terrain 
de Drummondville Cotton, pour l’élargissement du chemin du 3e Rang.

Les membres du Conseil sont unanimes à déclarer que la Cité doit 
faire l’acquisition de ce terrain et nasser un contrat pour cette acquisition, 
la Cité s’engageant à déplacer à ses frais et à reconstruire la clôture exis
tante. Le greffier est chargé de s’entendre avec M. TTeedham, gérant de la 
Compagnie, r>our savoir quel délai pourrait être fixé pour l’exécution de ces 
travaux de déplacement et de reconstruction de la clôture.

Des citoyens de la rue Dorion présentent une requête pour demander 
le pavage de cette rue. Les membres du conseil expliquent qu'il faut auparavant 
refaire une partie des égouts de cette rue, et que ce travail est projeté pour 
dès l’année prochaine.

Un groupe de citoyens déposent devant le Conseil des requetes 
signées par un grand nombre de citoyens, demandant qu'il ne soit pas permis 
d’ouvrir de nouveaux grills dans la Cité de Drummondville. -Ces membres du 
Conseil expliquent aux délégués que les requêtes paraissent être mal rédigées. 
En effet, si le but poursuivi est d’empêcher l’existence des grills contre 
lesquels on porte des accusations graves, ces requêtes devraient le spécifier. 
Par ailleurs, si l'on entend maintenir les deux grills en existence, les 
membres du Conseil considèrent que ce serait créer un monopole en faveur des 
deux détenteurs de licences, au détriment des autres citoyens qui pourraient 
avoir de bonnes raisons d’ouvrir de pareils établissements.

Des délégués de la Chambre de Commerce des Jeunes demandent 
une souscription pour la l'éception qu’ils doivent donner le 15 novembre, aux 
officiels du C.N.R. Il est proposé par l’échevin Léonard Boileau, secondé 
par l’échevin David Duchesneault, qu'un octroi de $50.oo soit donné pour 
cette fin. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur André Renaud, sol
licitant une augmentation de salaire. Il est rroposé par l’échevin J.G. 
Chassé, secondé nar l’échevin Dp. Antoine Turcotte, que le salaire de monsieur 
Renaud soit porté a $25.oo par semaine, sans préjudice du boni actuellement 
accordé. ADOPTE.

L’échevin J.G. Chassé fait rapport des démarches nu’il a faites 
au sujet de la ratinoire projetée pour le bénéfice des citoyens des Villages 
Ferland et St.Pierre. L’échevin J.G. Chassé fait rapport que les promoteurs 
seront satisfaits d’obtenir le bois nécessaire pour les bandes de la patinoire, 
ainsi qu’un boyau d’arrosage pour l’entretien de la patinoire.

Il est proposé par l’échevin J.G. Chassé, secondé par l’échevin 
Léonard Boileau, qu’un octroi de $50.oo’ soit accordé pour le paiement du bois 
nécessaire nour les bandes, et que l’on s’entende avec le chef Maurice Vincent 
pour l’arrosage de la natinoire projetée. ADOPTE.

Et la séance est levée.

Greffier.
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Le 31 octobre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
en comité général, le 31 octobre 1944.

SONT PRESENTS:- MW. les échevins Robert Bernard, Léonard Boileau, 
J.G. Chassé, L’ilfrid Faucher, Antoine Niquet, J.A. Savard et Dr. Antoine 
Turcotte, sous la présidence de Son Honneur le Maire Dp. Joseph Caron.

Le comité recommande que la Cité de Drummondville souscrive la som
me de $15,000.oo'pour l’achat d’obligations du 7e Emprunt de la Victoire, et 
le Trésorier est autorisé à faire cette transaction au nom de la Cité.

Le comité recommande d’acheter des Frères de la Charité, nour le 
prix de $50.oo,*le boyau d’arrosage qui a été déjà offert par les Frères, et 
qui servira à l’entretien de la patinoire sur le terrain de l’Ecole St.Frédéric.

Le comité recommande l’achat de cinq, exemplaires du Code National 
de la Construction, au nrix de ÿl.oo’nar conie.

Le comité recommande qu’il soit accordé une exemption de taxe d’eau 
à l’immeuble de la J.O.C. et aussi à la Société St.Jean-Baptiste, pour le local 
qu’elle occupe.

Le comité recommande que la Cité achète de United Auto Parts D’elle, 
les articles suivants mentionnés avec les rrix sur la liste faite nar le gérant 
de la Compagnie: -

1 compresseur UP-15 Marque 
moteur lj H.P. 4 cylindres 
cité 60 pds.

Sheever, 

5, capa-
$ 395.00 »

1 fusil à graisser (usagé) 50.oo *

1 fusil à peinturer (usagé) 
50 pieds de boyau;

) avec
35.00

1 nolisseur No.1267, marque Sioux, 
heavy duty 82.50 ‘

Lecture est donnée d’une lettre de madame Annette St.Cyr, qui explique 
qu’elle veut ouvrir un magasin de pâtisseries faites à domicile, sans service de 
livraison. Le comité recommande qu’il soit permis à madame St.Cyr d’ouvrir cet 
établissement, avec une licence annuelle de $50.oo.

Lecture est donnée d’une lettre de Dominion Silk au sujet du pavage 
de la rue Duchesne. Le greffier est chargé de répondre que le Conseil entend 
faire exécuter de travail dès le printemps prochain.

Lecture est donnée d’une lettre de monsieur Léo Peul Perreault, le 
propriétaire d’une maison située au no. 120 de la rue St. Jean, dans Ville St. 
Joseph. Pour les raisons mentionnées dans la lettre de monsieur Perreault, rai
sons qui sont reconnues exactes, le comité recommande qu’il soit rermis à 
monsieur Perreault de raccorder à ses frais sa maison au service de l’aqueduc de 
l’Hôtel de Ville de St.Joseph. Monsieur Perreault devra s'entendre avec le
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Conseil de Ville St.Joseph à ce sujet, 
qui pourra être convenu.

et payer à Ville St.Joseph le montant

Le comité reçoit une délégation de propriétaires de taxis qui se 
plaignent sérieusement de la façon dont monsieur Bergeron se sert de la bâtisse 
qu’il a installée sur le terrain loué par la Cité du Chemin de Fer National. 
Le comité reconnaît que les plaintes sont fondées et avis devra être donné à 
monsieur Bergeron d’enlever, d’ici le 1er mai 1945, la bâtisse qu'il a installée 
sur le terrain plus haut mentionné, et qui a du reste été faite sans autorisation 
régulière.

Le comité recommande que le compte approuvé le 15 septembre 1944, 
au montant de Ç124.50,1 au sujet des pompiers qui sont allés prêter nain forte 
à Nicolet, lors de l’incendie, soit rétabli avec les chiffres qu’il comportait 
originairement, et que le Trésorier soit autorisé de faire les paiements suivant 
le compte original.

Le comitéprend connaissance de la lettre du chef de police, offrant 
sa démission à raison du défaut d’entente entre lui et le Président du comité 
de police. Les membres du comité sont d’avis qu’il s’agit Plutôt de malentendus 
de peu de gravité qui peuvent toujours se produire entre deux hommes également 
de bonne foi, et ils désirent indiquer qu’ils ne veulent blâmer ni l’une ni 
l’autre des deux parties.

L’échevin ’Jilfrid Faucher offre sa démission comme Président du 
comité de police, .t les membres du comité félicitant l’échevin Faucher de ce 
geste lait dans l’intérêt public, recommandent que 1’échevin Antoine Turcotte 
soit nommé Président du comité de police, l’échevin J.Nilfrid Faucher devant 
prendre la présidence du .comité des parcs et amusements.

Le chel de police appelé déclare qu’il ne veut nas retirer sa 
lettre de démission, mais déclare qu’il est prêt à continuer de servir comme 
chef de police rendant une courte période, dont la durée exacte n’est pas fixée.

Greffier.
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Le 13 novembre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville„ tenue aux 
lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, lundi le 13 novembre 1944, 
cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions du règlement 
no. 295.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Robert Bernard, Léonard Boileau, 
J-.G. Chassé, David Duchesneault, Antoine Niquet, J.Amédée Savard et Dr. Antoine 
Turcotte. En l’absence dé Son Honneur le Maire, la séance est orésidée par 
l’échevin 1.Amédée Savard, maire-suppléant.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, ainsi 
que du certificat constatant sa signification a tous les membres du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régulière tenue 
le 23 octobre 1944, ainsi que du rapport du comité du 31 octobre 1944. Il est 
proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin Antoine Niquet, 
que ces rapports soient approuvés et signés. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de Drummondville Cotton, offrant de 
consentir en faveur de la Cité une option de deux ans pour l’achat de la lisière 
de terrain dont la Cité aurait besoin pour élargir le chemin du 3e Rang. Le 
Conseil décide d’accepter cette offre, et le greffier est chargé de faire préparer 
un projet d’option qui sera soumis au Conseil.

Lecture est donnée d’une lettre du chef Lapierre. Il est proposé par 
l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin David Duchesneault, que, pendant 
la maladie du sergent Larivée, monsieur Henri Pagé soit affecté au service de la 
police.

Monsieur Adélard Lascelles, de Ville St.Josenh, demande la permission de 
se servir de l’eau de la Cité, monsieur Lascelles devant faire le raccordement 
avec le service d’eau de son voisin monsieur Goudreau, è ses frais et risques. 
Cette demande est accordée pourvu que monsieur Goudreau y consente, et que mon- 
sieur Lascelles paie a la Cité une somme de $15.oo par année.

Le greffier est chargé d’écrire aux ingénieurs chargés de préparer les 
plans du filtre, pour savoir quand ces plans pourront être prêts.

Monsieur Julien Courchssne demande la réfection complète de son raccorde- 
ment d’égout avec l’égoût de la Cité, sur la rue DuMoulin. Il est proposé nar 
l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin Antoine Turcotte, que cette canali
sation soit refaite, les frais de ce travail devant être chargé à monsieur Cour- 
ehesne pour la partie entre le trottoir et la maison. ADOPTE.

Monsieur Robert Leclair demande un permis pour établir une station de 
gazoline entre le garage Montplaisir et le C.N.R. Il est permis par l’échevin 
Robert Bernard, secondé nar l’échevin Antoine Turcotte, que ce permis soit accor
dé suivant les plans produits. ADOPTE.

Le Conseil reçoit une délégation de la Garde d’Honneur, qui demande un 
octroi de $200.oo, et qui explique les dépenses considérables qu’il faut faire 
pour le maintien de ce Corps. Il est proposé par l’échevin Antoine Turcotte, 
secondé par l’échevin «obert Bernard, qu’il soit voté un octroi de $200.oo à L 
Garde d’Honneur. ADOPTE.
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Il est proposé par l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que les comptes suivants soient approuvés, et le Trésorier 
autorisé à les payer, savoir: -

Re: rôle d’évaluation 1944:-

J.Edouard Archambault, estimateur, 
Emile Généreux, «
Charles Labonté, ”
Emile Généreux et Charles Labonté, 

pour service de l’automobile,
Marcel Marier, greffier des estimateurs,

§ 215.00
215.oo
215.00 A

32.25
290.oo

2,417.40 « ADOPTE.Contrat P. Scardere,

Le greffier donne ensuite lecture d’une liste de comptes dont 
1’ppprobation pour paiement est requise. Cette liste comprenant des comptes 
au montant de $22,139.25 au compte du budget, et de $12,759.86’au compte 
capital, est approuvée sur proposition de l’échevin Antoine Niquet, secondé 
par l’échevin David Duchesneault, et la dite liste est signée séance tenante 
par le maire-suppléant et par le greffier.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin 
J.G. Chassé, que l’échevin David Duchesneault soit nommé maire-suppléant. ADOPTE.

Le Conseil prend connaissance de plusieurs rapports du sergent 
Eusebe Boucher, concernant des cas d’hospitalisation, et le Conseil approuve 
l’hospitalisation sous la Loi de l’Assistance Publique, de Demoiselle Margue
rite Desmarais, 165 rue Cockburn; de madame Lefebvre, et de madame Hilaire 
Grandmont.

Le Conseil procédé à l’étude du rôle d’évaluation. Le greffier 
dépose devant le Conseil les documents établissant le dépôt du rôle le 26 
septembre, et que les avis publics de ce dépôt ont été donnés suivant la loi 
à la même date.

Le greffier donne lecture d’un certain nombre de plaintes par 
écrit. Aucun des plaignants n’ëst présent au Conseil. Les estimateurs sont 
présents, et donnent des explications dans chaque cas, et le Conseil décide 
de rejeter toutes les plaintes après les avoir étudiées séparément.

Le Conseil procède ensuite à faire certaines modifications et 
corrections, comme suit: =

Le numéro 791 du rôle devra être remplacé comme suit: -
791 Southern Canada Power Co. 146 Sud, $ 400.oo
791a Cie J.A. Gosselin 144,145,148a ’’ 800.oo

Le numéro 804 du rôle devra être remplacé comme suit:-
804 Southern Canada Power Go. p.lbl, 152 $ 17,000.oo taxe $L.oo
804a Couvent de la Présentation p.lbl, 152 $ l,000.oo non imposable.

Au numéro 1298 du rôle, Fabrique Ste.Thérèse; l’évaluation doit 
être non imposable.

Au numéro 1373, Armand Lebel, l’évaluation de $l,000.oo est réduite 
a $800.oo.
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Numéro 1443, Dame Gonzague Savard remplacée par Philippe Montplaisir.

Numéro I486, rayer l’inscription de $2,000.00 pour bâtisses, faite
par erreur.

Numéro 1535, Roger Mbntplaisir, remplacé par Antonio Roy.

Numéro 2708, Eagle Pencil Co. évaluation $1,900. réduite à §l,500.oo
H 2734, do $1,900. ” §1,500.oo
« 2780 do $1,400. w ” §l,000.oo
n 2811 do $1,400. îf ” |l,000.oo

Il est ensuite proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par 
l’échevin Antoine Niquet, que les changements et modifications ci-dessus mention
nés pour le rôle d’évaluation pour l’année 1944, soient approuvés et que le rôle 
d’évaluation soit homologué avec les dits changements et modifications. ADOPTE.

Et la séance est levée.

Greffier.

-—COMITE

Immédiatement apres la *éance régulière tenue ce 13 novembre 1944, 
tous les membres du Conseil qui ont assisté à la dite séance régulière siègent 
en comité, sous la présidence de l’échevin J.A. Savard, maire-suppléant.

L’échevin J.G. Chassé soumet le plan d’une construction que monsieur 
Hector Laporte veut ériger. Ce plan comporte des escaliers extérieurs, et le 
comité déclare qu’il est disposé è accepter, mais à la condition que les esca
liers extérieurs soient supprimés.

Le comité étudie le cas de monsieur Robert Hamel, et le greffier 
est chargé d’écrire a M. l’avocat Séguin, pour qu’il demande au Gouvernement 
d’accorder un délai, vu les circonstances spéciales dans lesquelles se trouve 
la famille de monsieur Hamel.

Le comité prend connaissance de la lettre-cirunlaire convoquant le 
Congrès des Municipalités, a Québec, les 22 et 23 novembre. Le comité recom
mande que tous les membres du Conseil qui pourront faire le voyage, soient 
délégués de la Cité, de même que le trésorier et le greffier de la Cité.

Et la séance est levée.

Maire-suppléant Greffier,
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Le 21 novembre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
en comité général, le 21 novembre 1944.

SONT PRESENTS: MM. les échevins Robert Bernard, T.G. Chassé, J.A. 
Savard, David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, Antoine Turcotte, 
et Léonard Boileau. En l’absence de Son Honneur le Maire, la séance est pré
sidée par l’échevin David Duchesneault, maire-suppléant.

Le comité recommande qu’il soit publié dans La Parole et The Spokesman, 
comme l’an dernier, une annonce pour les souhaits de Noël du Conseil de la 
Cité, le coût de ces deux annonces devant être de $33.75.

Lecture est donnée d’une lettre de Butterfly Hosiery Co., suggérant 
des travaux de ravage en face de l’usine de la Compagnie. Le comité recommande 
que les travaux suggérés dans la lettre de la Compagnie soient inscrits par 
l’ingénieur dans le programme des travaux à être exécutés pour 1945.

Lecture est donnée d’une lettre de l’Hôrital Ste.Croix. Le comité recom
mande d’agréer la demande contenue dans cette lettre, et que des cartes d’Assistan- 
ce Publique soient signées dans les cas de Madame DeVarennes Boisvert, et de 
madame Ange-Albert Côté. La première nersonne a été hospitalisée du 31 juillet 
au 10 août, et le seconde du 29 mai au 11 juin.

Le comité recommande qu’il soit accordé à monsieur Edmond Lemaire une 
augmentation de salaire de $2.oo par semaine.

Le comité recommande que, dans les cas où les pompiers répondent à un 
appel d’incendie en dehors du grand Drummondville, le département de police 
prenne les mesures voulues pour qu’il y ait toujours en pareil cas sept ou huit 
hommes au poste, nour la protection éventuelle de la Cité; qu’il soit payé 
aux hommes ainsi appelés au poste, un salaire de temps et demi pour chaque heu
re qui serait en dehors de leur service régulier.

Le comité étudie la question de la publication d’une brochure spéciale 
concernant Drummondville. Le Conseil devra examiner lundi prochain la question 
des photographies a être incluses dans cette publication, et voir à la faire 
imprimer le plus tôt possible.

Lecture est donnée des lettres des Frères de la Charité, au sujet de 
l'organisation d’un Corps de Cadets. Le comité recommande que la Cité souscrive 
une somme de $250.oo par année, pendant trois ans, étant la contribution pour 
l’achat de 200 uniformes pour le Corps de Cadets projeté.

Le greffier et le trésorier donnent des explications au sujet des dif
ficultés soulevées par la Cie International Harvester, laquelle Compagnie paraît 
vouloir empêcher le Cité d’acheter une arroseuse mécanique, a moins de payer une 
commission a International Harvester.

Le comité est mis au courant de la discussion qui a été faite par télé
phone, avec monsieur Shaw, représentant de International Harvester Co., lequel 
a déc laré au téléphone que sa Compagnie était prête à livrer le camion acheté, 
en janvier 1945, et à permettre à la Cité d’acheter directement de Bickle Seagrsves 
l'arroseuse mécanique, pourvu que le camion soit acheté par la Cité sans garantie.
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Les membres du comité apprennent que MM. Fréchette et Guilbault sont 
prêts à fournir par écrit la meme garantie qui devrait être fournie nar la 
Compagnie.

Le comité recommande que le greffier soit chargé d’écrire à International 
Harvester Co., pour déclarer que la Cité est prête à accepter la livraison du 
camion commandé, en janvier 1945, et cela sans garantie du dit camion par la 
Compagnie, pourvu que International Harvester adresse à la Cité de Drummondville 
une lettre autorisant Bickle Seagraves a vendre à la Cité de Drummondville l’ar
roseuse mécanique dont la commande a déjà été donnée par la Cité, et que cette 
dernière Compagnie détient pour International Harvester.

Et la séance est levée.

Le 27 novembre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, tenue 
ce 27 novembre 1944, aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, 
cette séance étant une séance régulière suivant les dispositions du règle
ment no. 295.

SONT PRESENTS: - MM. les échevins Robert Bernard, Léonard Boileau, 
J.G. Chassé, David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, J.Amédée 
Savard et Dp. Antoine Turcotte. En l’absence de Son Honneur le Maire, la 
séance est présidée par l’échevin David Duchesneault, maire-suppléant.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assemblée, ainsi 
que du certificat constatant sa signification à tous les membres du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de la dernière assemblée régulière 
tenue le 13 novembre 1944, ainsi que des rapports des comités des 13 et 21 
novembre 1944. Il est proposé par 1’échevin ■‘hitoine Niquet, secondé par 
l’échevin V.’iltrid Faucher, que ces rapports soient approuvés et signés. 
ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre des frères de la Charité, concer
nant la patinoire qui doit être installée sur le terrain de l’école St.Fré
déric. Il est proposé par l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin 
Wilfrid Faucher, que le Conseil accepte en partie les recommandations du 
Frère Directeur, savoir: - que le Conseil accepte de nayer $10.oo pour récom
penser les élèves travaillant à l'entretien de la patinoire, et qu’il soit 
payé une somme de $108oo pour récompenser les élèves travaillant à l’entre
tien de la patinoire, et qu’il soit payé une somme de $10.oo par semaine 
au Frère Gaubert, à partir du début de décembre, pour la direction et l’entre
tien de la patinoire. ADOPTE.
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Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin 
Wilirid Faucher, que l’estimé no. 3 en faveur de P. Scardere, pour son contrat 
d’égoût sur la rue St.Edouard, au montant de $4,006.80/soit approuvé, et le 
Trésorier autorisé à le payer. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin Pobert 
Bernard, que le greffier soit autorisé à signer au nom de la Cité, le contrat 
soumis par la Oie Southern Canada Power, pour la fourniture du pouvoir à l’usine 
de tiltration. ADOPTE.

Le Conseil entend les représentations de l’agent de Williams-Thomas Ltd, 
concernant les panneaux-réclames installés par cette Compagnie, dans les limites 
de la Cité, et les membres du Conseil en viennent finalement à la décision que 
l’existence de ces panneaux-réclames peut être tolérée. Il est proposé par 
l’échevin Antoine Turcotte, secondé par l’échevin Léonard Boileau, que l’avis 
qui avait été donné à la Compagnie, au mois de juillet dernier, pour requérir 
l’enlèvement de ces panneaux-réclames d’ici le 1er mai 1945, soit annulé; cepen
dant il est considéré que le panneau-réclame situé au coin des rues St.Pierre 
et Boulevard St.Joseph, n’est pas placé à un endroit convenable, et que ce pan
neau-réclame devra être enlevé, la Compagnie ayant cependant le privilège d’instal
ler ce panneau-réclame dans la subdivision Newton, a un endroit approuvé par 
l’échevin Chassé, pourvu que le panneau-réclame soit à 100 pieds du chemin. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin T.G. Chassé, secondé nar l’échevin Antoine 
Niquet, que le Conseil approuve le redressement de la rue St.Henri; que le gref
fier soit chargé de négocier avec monsieur Georges bkrell, avec la Commission 
Scolaire de la Cité, et avec la Succession Newton, dans le but d’acquérir à 
l’amiable les terrains nécessaires pour ce redressement; que le greffier soi 
chargé de faite les procédures nécessaires d’expropriation, si la chose est 
nécessaire. ADOPTE.

Quatre des directeurs de la Ligue des Propriétaires, présents au Conseil, 
discutent avec les membres du Conseil certaines questions d’administration muni
cipale comme la nomination possible d’un gérant municipal, l’opportunité d’acqué
rir, quand la chose est possible, des terrains vacants, destinés plus tard à des 
fins municipales. Les membres du uonseil assurent les délégués qu’ils sont aussi 
favorables en principe à la gérance municipale.

On discute aussi la question de l’organisation des patinoires dans la 
Cité, et les délégués demandent l’organisation d’une patinoire au parc Ste.Thé
rèse. Les membres du Conseil se déclarent favorables a ce projet, mais ils avi
sent les délégués que toutes les autres patinoires ont été organisées par divers 
groupements avec seulement une aide financière limitée de la part de la Cité. 
L’échevin Turcotte rencontrera monsieur Lucien Champagne et d’autres citoyens 
de Ste.Thérèse, pour étudier ce qui peut être fait dans le cas de Ste.Thérèse, 
le Conseil promettant un appui raisonnable pour l’organisation et le maintien 
de cette patinoire.

Et la séance est levée.

.-S'-’X-

Maire-suppléant. Greffier
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Le 11 décembre 1944»

Assemblée régulière du Conseil municipal de la cité de 
Drummondville, convoquée suivant les dispositions du règlement no. 
295, lundi le 11 décembre 1944.

A l’heure fixée pour l’ouverture de la séance, seuls les 
échevins David Duchesneault et Antoine Niquet sont présents.

Et la séance est par eux ajournée, faute de quorum, à 
lundi le 18 décembre 1944.

Le 18 décembre 1944.

Assemblée régulière du Conseil municipal de la cité de 
Drummondville, tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce 
Conseil, lundi le 18 décembre 1944, suivant les dispositions du règle
ment no. 295.

SONT PRESENTS: I,lî. les échevins Robert Bernard, J. G.
Chassé, David Duchesneault, Wilfrid Faucher, Antoine Niquet, 1.A.Savard, 
et Dr. Antoine Turcotte. En l’absence de Son Honneur le Maire, la 
séance est présidée par l’échevin David Duchesneault, maire-suppléant.

Lecture est donnée de l'avis convoquant la séance du 11 dé
cembre 1944, ainsi que de l’avis de l’ajournement au 18 décembre 1944.

Lecture est donnée des minutes des séances tenues les 27 no
vembre et 11 décembre 1944. Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, 
secondé par 1’échevin Robert Bernard, que ces rapports soient approuvés 
et signés. ADOPTE.

Le Conseil entend monsieur l’abbé Edgar Lai'orest, qui demande 
un octroi nour l’oeuvre de l’institut de Notre Dame du Bon Conseil, à St. 
Simon. Le question reste a l’étude.

Lecture est donnée d’une lettre de 1’Homme-Libre, demandent une 
souscription de la Cité, pour la publication des souhaits du Conseil. Il 
est nroposé nar l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin Robert 
Bernard, qu’il soit accordé une souscription identique à celle de l’an 
passé. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin ^obert Bernard, secondé par 
l’échevin Antoine Niquet, qu’une somme de $75.oo soit accordée à l’Hospice 
du Christ-Roi, de Nicolet, cette somme étant la contribution de la $ité 
pour 1’Arbre de NoSl. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une lettre de Bickle Seasrave Ltd, en date 
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du 7 décembre 1944; il est proposé nar l’échevin J.G. Chassé, secondé par 
l’échevin J.A. Savard, que la couleur grise soit choisie pour le camion, et 
le réservoir; que le lettrage soit en noir, et que copie de la nrésente réso
lution soit envoyée à la Compagnie. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, que l’ingénieur Bessette soit chargé de rencontrer à Montréal, 
les ingénieurs qui préparent les plans de 1 agrandissement projeté de l’usine 
de filtration, afin de vérifier si ces plans sont préparés, et que dans le cas 
contraire, le greffier soit chargé d’aviser ces ingénieurs que la uité annulera 
leur contrat. ADOPTE.

Il est nroposé nar l’échevin Antoine Niquet, secondé nar l’échevin 
Wilfrid Faucher, que les mutations de propriétés suivantes soient faites au 
rôle d’évaluation : -

No. 1568 Archambault, H.D. (cadastre) 24-25 Est,(nouv. nrop.) Leblanc, Léonine;
’’ 1748 Bourdon, Suce.L.A. ” 50-400 ” ” Allard, Deme Archi-

bald.
ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin 
Antoine Turcotte, que les quatre enfants de monsieur Armand St.Cyr soient -Gla
cés a l’TTosoice du Christ-Roi, à Nicolet, suivant le rapport du sergent Eusèbe 
Boucher. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Wilfrid Faucher, secondé par l’échevin 
T.A. Savard, que le permis qui avait été accordé à monsieur Robert Leclair, nar 
résolution du 13 novembre 1944, nour établir une station de gazoline entre le 
garage Montplaisir et le C.N.R. soit accordé à McColl Frontenac. ADOPTE.

Il est proposé nar l’échevin R >bert Bernard, secondé par l’échevin 
Wilfrid Faucher, qu’une somme de §50.oo soit votée pour le Club des Raquetteurs, 
pour leur fête de Noël. .ADOPTE.

Lecture est donnée d’une liste de comntes dont 1’annrobation pour 
paiement est requise. Cette liste comprenant des comptes au montant de 
§21,899.90 au compte du budget, et de §2,684.82 au compte capital, est approuvée 
sur proposition de l’échevin Antoine Niquet, secondé par l’échevin J.G. Chassé, 
et ladite liste est signée séance tenante par le maire-suppléant et nar l’assis
tant- greffier.

Lecture est donnée d’un rapport du Trésorier, sot les revenus et 
dépenses du compte Assurance Patronale, pour le dernier exercice. Il est rro- 
posé nar l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin J.A. Savard, que ce 
rapport soit accepté, et que le compte au montant de §362.46 soit anôrouvé et 
le Trésorier autorisé à le payer; que de plus, le comité d’Assurance Chômage soit 
autorise d’acheter une débenture de §500.oo pour être déposée dans le compte de 
1'Assurance Patronale. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secorié par l’échevin 
Robert Bernard, que la Cité soit autorisée d’acheter de Dominion ^ecurities Ltd 
trois obligations de la Cité de drummondville, au taux de 109i, pour être dépo-’ 
sées au fonds d’amortissement. ADOPTE.
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Le Conseil charge le greffier de faire aviser dans les journaux, les 
citoyens de Drummondville d ne nas mettre de neige revenant de leurs proprié
tés dans les rues de la Cit , sinon qu’une charge le ? sera faite par la Cité, 
pour l’enlèvement de cette _eige.

L’échevin J.G. Chassé donne avis de motion qu’il proposera à la 
prochaine séance un règlement pour défendre le stationnement des automobiles 
dans les rues de la Cité, durant la nuit.

Il est proposé par l’échevin J.A. Savard, secondé par l’échevin 
Antoine Turcotte, que le compte de M. Cyprien Gagnon, au montant de $280.oo, 
soit approuvé, et le Trésorier autorisé à le payer. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin Wilfrid Faucher, secondé par l’échevin 
Antoine Niquet, qu’une somme de $10.oo soit votée aux Frères de la G^arîté, 
comme valeur du loyer des instruments employés nour le nettoyage de la pati
noire. ADOPTE.

lje Conseil ne peut considérer la quêstion d’une souscription aux 
propriétaires de l’arena, afin de permettre à leurs équipes de hockey de jouer 
dans l’arena.

Il est proposé par l’échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
l'ilfrid Faucher, qu’une somme de $6,268.84 soit payée à P. Scardere, pour les 
travaux de la rue St.Edouard. ADOPTE.

Lecture est donnée de deux lettres de Bell Téléphoné Go., en date 
du 8 décembre 1944. H est proposé nar l’échevin Robert Bernard, secondé par 
1 échevin Davia Diîchesneault, que la Cité accepte les demandes faites par la 
Compagnie, telles que mentionnées dans les lettres ci-dessus. ADOPTE.

Il est proposé par l’échevin F.A. Savard, secondé par l’échevin Wilirid 
Faucher, que le projet de subdivision du lot no. 28 du quartier Sud de la cité 
de Drummondville, tel que préparé par Arthur Vincent, en date du 15 novembre 1944 
soit approuvé. ADOPTE.

Et la séance est levée.

Ass.greffier.

Immédiatement après la séance régulière tenue ce 18 décembre 1944 
tous les^membres du Gonseil qui ont assisté à la dite séance régulière, siègent 
en comité, sous la présidence de l’échevin David Duchesneault, maire-suppléant.

11 est proposé par l’échevin J. A. Savard, secondé nar l’échevin David 
Duchesneault, eue le paiement d’une somme de fl.OOO.oo^à P.Scardere, soit auto
rise en règlement final de dommages dont il se plaint, lors de l’exécution des tra
vaux ur la rue St.Edouard; monsieur Scardere acceptant le dit règlement. ADOPTE.
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Il est proposé par 1'échevin Robert Bernard, secondé par l’échevin 
J.A. Savard, qu’une somme de 0150.oo soit payée à MM. Raoul lîéroux et Henri 
Groulx, pour certains travaux qu’ils ont effectués lors de la canalisation 
d’égoût de la rue St.Edouard; ces montants devant être chargés au compte capi
tal. ADOPTE.

Le Conseil autorise les réparations du tracteur et l’achat d’un 
moteur reconditionné pour le camion Ford, d’une valeur de $150.oo, et l’achat 
de huit couvertes de laine.

Et la séance est levée.

Le 26 décembre 1944.

Assemblée du Conseil municipal de la cité de Drummondville, 
tenue aux lieu et heure ordinaires des séances de ce Conseil, mardi le 26 
décembre 1944, cette séance étant une séance régulière suivant les dispo
sitions du règlement no. 295.

SOIT? PRESENTS: MM. les échevins Léonard Boileau, Josaphat 
G. Chassé, David Duchesneault, Wili'rid Faucher, Antoine Niquet, J.Amédée 
Savard, sous la présidence de Son Honneur le Maire Dr. Joseph Garon.

Lecture est donnée de l’avis convoquant la présente assem
blée, ainsi que du certificat constatant sa signification à tous les 
membres du Conseil.

Lecture est donnée des minutes de l’assemblée régulière tenue 
le 18 décembre 1944, ainsi que du rapport du comité tenu le même jour.
Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, secondé par l’échevin Antoine 
Niquet, que ces rapports soient approuvés et signés. ADOPTE.

Il est proposé par I’^chevin Léonard Boileau, secondé par 
l’échevin David Duchesneault, que la Cité de Drummondville donne son assen
timent à la formation du Club de Ski Drummond, suivant les dispositions du 
chap. 304 S.R.Q. .ADOPTE.

Lecture est donnée d’une liste de comptes dont l’approbation 
pour paiement est requise. Cette liste comprenant des comptes au total de 
04,769.16 au compte budget, et de $98.40 au compte capital, est signée séance 
tenante par le maire et par 1’assistant-greffier, après proposition de l’éche
vin David -Duchesneault, secondé par l’échevin WiHrid Faucher. ADOPTE.

Lecture est donnée d’une liste de comptes d’eau dus à la Cité 
de Drummondville, au montant total de $1,412.15.’x II est proposé Par l’éche
vin David Duchesneault, secondé par l’échevin J. A. Savard, que le Trésorier 
soit autorisé è rayer ces livres de la Cité, les comptes mentionnés sur la 
dite liste. .ADOPTE.
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Lecture est aussi donnée d’une liste de comptes pour licences commerciales, 
au total de $665.oo. Il est proposé par l’échevin David Duchesneault, 
secondé par l’échevin Wilfrid Faucher, que le Trésorier soit autorisé à 
rayer des livres de la Cité, les comptes mentionnés sur la dite liste, moins 
les charges suivantes : - J.S. Giroux, $100.oo; Robert Leclair, $100.oo; 
Adonias Limoges, $50.oo et Geo. Roy, $50.oo. ADOPTE.

Et la séance est levée.

-Assistant-greffier.

COMITE

Immédiatement après la séance régulière tenue ce 26 décembre 
1944, tous les membres du Conseil qui ont assisté à la dite séance régulière, 
ainsi que l’échevin Antoine Turcotte, siègent en comité, sous la nrésidence 
de Son Honneur le Maire Dr. Joseph Garon.

Le greffier reçoit instruction d’écrire à MM. Lalonde & Valois, 
pour les aviser que les plans pour l’agrandissement projeté de l’usine de fil
tration devront être prêts sans faute pour le 15 janvier, sans quoi la Cité 
résiliera le contrat.

Il est proposé nar l’échevin David Duchesneault, secondé par 
l-’échevin Léonar d Boileau, que le 2 janvier rrochain soit déclaré fête civicue. 
ADOPTE.

Le greffier est chargé de répondre à monsieur le Curé Laforest, 
de St«Simon, qu’apres avoir étudié la demande d’une souscription en faveur 
de l’Oeuvre de L’Institut de Notre-Dame du Bon Conseil, le Conseil ne croit 
pas pouvoir légalement autoriser une telle souscription.

Le comité décide qu’à l’avenir aucune 
dée, sans qu’une demande soit faite précédemment au 
ne soit étudiée ensuite par les membres du Conseil.

souscription ne sera accor-
Conseil, et que telle demande

Et la séance est levée.

Maire. Assistant-greffier.


